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1. ACRONYMES 

AFD Agence Française de Développement 
AGF Agent du guichet foncier 
APDRA Association Pisciculture et Développement Rural en Afrique tropicale humide 
ASA Programme d’appui Agro-Sylvicole autour d’Antananarivo 
AT Assistance Technique 
BIMTT Bureau de liaison des centres de formation de producteurs 
BS Bureau Spécialisé 
BVPI Projet Bassin Versant Périmètre Irrigué 
CC-PNF Cellule de Coordination du Programme National Foncier 
CECAM Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuels 
CEDAW Committee on Elimination of Discrimination AgainstWomen 
CEFEL Centre de Formation et d’Expérimentation des Fruits et Légumes 
CF Certificat Foncier 
CFP Centres de Formation Professionnelle 
CIRAD Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement (France) 
CirDoma Circonscription des Domaines et Foncières 
CIRDR Circonscriptions du Développement Rural 
CirTopo Circonscription des services Topographiques 
CNRIT Centre National des Recherches Industrielles et Techniques 
CR Commune Rurale 
CRIF Centre de Ressources d'Information Foncière 
CRTF Comité de Révision des Textes sur le Foncier 
CSA Centres de Services Agricoles 
CTHA Centre Technologique Horticole d’Antananarivo 
CU Commune Urbaine 
DIREL Direction Inter-Régionale de l’Elevage 
DRDR Direction Régionale de Développement Rural 
DREF Direction Régionale des Eaux et Forêts 
DRGFD Direction de la Réforme et de la Gestion Foncière Décentralisée 
DRPRH Direction Régionale de la Pêche et des Ressources Halieutiques 
DSP  Document Stratégie Pays 
DTA Dispositions Techniques et Administratives 
DUE Délégation de l’Union Européenne 
ESSA Ecole Supérieure des Sciences Agronomiques 
FAO Food and Agriculture Organisation 
FED Fond Européen de Développement 
FERT Formation pour l’Epanouissement et le Renouveau de la Terre (association française) 
FID Fonds d'Intervention pour le Développement 
FIFTAMA Farimbona Iom-bonan’ny Firaisan’ireo Tanàna Manodidinaan’ AnAntananarivorivo 
FIP Fiche d’Identification de Projet 
FOFIFA Foibe Fikarohanaampiharinaamin’ny Fampandroananyeny Ambanivohitra 
FRDA Fonds Régional de Développement Agricole 
FRTMA Fivondronan’ny Miompy eto Madagasikara 
FTM Fikambanan'ny Tantsaha Mitraka 
GCV Grenier  Communautaire Villageois 
GESFORCOMGestion Forestière Communale et Communautaire 
GF Guichet Foncier 
GFD Gestion Foncière Décentralisée 
GIE Groupement d’Intérêt Economique 
GIZ Gesellschaftfür Internationale Zusammenarbeit (Allemagne) 
GREEN-Mad Gestion Rationnelle de l’Energie et de l’Environnement à Madagascar 
GTDR Groupement de Travail pour le Développement Rural 
IDA International Development Association 
IFPB Impôt Foncier sur les Propriétés Bâties 
IFT Impôt Foncier sur les Terres 
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IMF Institutions de Micro Finances 
IMV Institut des Métiers de la Ville 
INDDL Institut National de la Décentralisation et du Développement Local 
INRA Institut National de Recherche Agronomique (France) 
LFL Fournisseur d’aliments réservés à l’aviculture 
MDB Malgasy Dairy Board 
MGA Ariary 
MPE Maison du Petit Elevage 
OCAI Opération Communale d'Appui Institutionnel 
OF Observatoire du Foncier 
ONG Organisation Non Gouvernementale 
OGT Opérations Générales du Trésor 
OP Organisation Paysanne 
OTIV Ombona Tahiry Ifampisamborana Vola 
PARV-FDP Projet d'Appui au Reboisement Villageois – Foresterie et Développement Paysans 
PGDI Programme de Gouvernance et de Développement Institutionnel 
PIN Programme Indicatif National 
PNEE Programme National d’Economie d’Energie 
PPA Peste Porcine Africaine 
PPNT Propriété Privée Non Titrée 
PPT Propriété Privée Titrée 
PSA Programme Sectoriel Agricole 
PSDR Programme de Soutien au Développement Rural 
PSFH Projet de Structuration des Filières Horticoles 
QUALISANN Qualité Sanitaire et Nutritionnelle du cresson et autres légumes feuille 
RN Route Nationale 
SAHA Sahan'Asa Hampandrosoananyeny Ambanivohitra 
SEESO Synergie Énergie Environnement dans le Sud-Ouest de Madagascar 
SF Service Foncier 
SIEL Service d’Information Economique des Légumes 
SIF Solidarité des Intervenants du Foncier 
SIM Système d’Information des Marchés 
SNGF Silo National des Graines Forestières 
SVR Service Vétérinaire Régional 
TCP-MAG Technical Cooperation Programme in Madagascar 
TdR Termes de Référence 
TIKO Société laitière 
UCP Unité de Coordination du Projet 
UE Union Européenne 
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2. RESUME 

La mission de formulation fait suite à la phase d’identification qui s’est déroulée en début 
d’année 2013. Les Termes de Références (TdR) relatifs à ces deux étapes exposent 
clairement les objectifs et résultats attendus. Au niveau du contexte, l’approvisionnement 
des marchés de la capitale est présenté dans les TdR comme étant une problématique 
centrale à traiter. Par la suite, la phase d’identification a également mis en évidence les 
problèmes liés au niveau de pauvreté et de malnutrition parmi les producteurs en périphérie 
d’Antananarivo. Ces derniers représentent en effet environ 40% des ménages périurbains.  

Ce double constat a orienté la formulation de l’intervention décrite ci-dessous. Les réponses 
proposées visent quant à elle à traiter les dysfonctionnements importants constatés au 
niveau des filières étudiées.  

En premier lieu, le déficit « offre-demande » en termes de qualité et de quantité est 
particulièrement aigu pour certains produits maraîchers, la volaille traditionnelle, le lait frais, 
le poisson frais. Les pénuries saisonnières ont également des effets inflationnistes. D’autre 
part, les reboisements sont loin de satisfaire la demande de bois-énergie de l’agglomération 
qui croît à un taux de 4% par an dans un contexte où les autres alternatives, le gaz ou le 
pétrole, sont trop onéreuses. Les pénuries sont systématiques en saison pluvieuse et sont 
aggravées par le mauvais état des pistes et les spéculations. Cela entraîne au final des 
hausses de prix dépassant 30%. Les conséquences sont critiques en matière de 
malnutrition des producteurs et de leurs familles, en particulier en ce qui concerne les 
carences en protéines et en vitamines. 

Les raisons de ces dysfonctionnements résultent d’une conjugaison de plusieurs facteurs :  

- le manque de capacités, d’organisation, d’information et de professionnalisation des 
acteurs ;  

- la production limitée par une maîtrise insuffisante des techniques, des accès limités aux 
intrants de qualité et aux semences adaptées, un gaspillage sur la carbonisation du bois, 
un manque de diversité variétale agricole ou sylvicole entraînant des risques de 
propagation des maladies et attaques parasitaires ;  

- l’accès limité pour les financements liés aux investissements du fait des difficultés des 
producteurs à constituer un dossier et des moyens limités des Centres de Services 
Agricoles (CSA) pour les appuyer ;  

- une sécurisation foncière insuffisante freinant les dynamiques de reboisement et limitant 
les investissements agricoles et de développement de l’élevage ;  

- les risques environnementaux, en particulier l’érosion sur les bassins versants liés à la 
surexploitation des ressources boisées et à la diminution de couverture végétale, et les 
pratiques sylvicoles ayant des répercussions négatives sur l’environnement ;  

- l’organisation insuffisante des marchés pour les maraîchers, éleveurs et les petits 
producteurs de charbon, et le manque d’information sur les prix, laissant une large marge 
aux intermédiaires ;  

- le manque de coordination entre les différents acteurs des filières bois-énergie et les 
services forestiers, ce qui contribue à diminuer l’efficacité des filières, 

- l’inadéquation des systèmes de collecte, d’acheminements très lents avec des 
conditionnements inadaptés entrainant des pertes considérables pour les produits 
périssables (jusqu’à 30% sur les tomates), l’absence de chaîne de froid pour le lait et le 
poisson se traduisant par des produits impropres à la consommation, et finalement des 
coûts de transport très élevés du fait de l’éloignement des exploitations sylvicoles ;  

- l’enclavement de certains marchés du fait de l’état critique de pistes d’accès ;  
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- la qualité médiocre des produits commercialisés, des marges d’intermédiations 
excessives, des risques de toxicité importants en l’absence de contrôle et de traçabilité. 

Les objectifs du programme d’appui à l’Agro-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA) ont 
été formulés pour répondre à ces préoccupations. 

Dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, les filières identifiées visent particulièrement les 
populations vulnérables. Ces filières présentent une forte valeur ajoutée potentielle, non 
seulement sur le plan économique mais également sur le plan nutritionnel. Les femmes sont 
ciblées dans l’optique d’améliorer leur statut social et leur autonomie financière. Les actions 
prennent également en compte l’environnement naturel, la lutte antiérosive et les questions 
sanitaires. L’accès aux certificats fonciers facilitera les investissements et l’égalité des 
genres. Enfin, le programme s’attache à éviter les effets monopolistiques pour préserver les 
avantages des petits producteurs. 

Objectifs globaux : Contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à Madagascar et 
contribuer à la préservation de l’environnement naturel.  
Objectif spécifique : améliorer les revenus des producteurs autour de la ville d’Antananarivo 
et l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des produits agricoles et du bois 
énergie. 

Le Programme ASA est prévu pour une durée de 5 ans avec un budget de 20 000 000€. La 
un ciblage géographique est basé sur des grappes de communes autour d’Antananarivo 
avec une couronne agricole à environ 40 kilomètres et une couronne sylvicole plus éloignée 
à plus ou moins 100 kilomètres. Les groupes cibles privilégiée sont les producteurs agro-
sylvicoles vulnérables, 72 000 familles, représentant 360 000 personnes. 

Le choix des filières retenues s’est basé sur cinq critères : 

1. Présence de populations vulnérables ; 
2. Déficits qualitatifs et quantitatifs « offre-demande » et pénuries saisonnières ; 
3. Déficits nutritionnels surtout protéiniques en lien avec la sécurité alimentaire ;  
4. Potentiel de valeur ajoutée pour garantir des revenus supplémentaires aux producteurs ; 
5. Faisabilité des actions : existence de capacités opérationnelles et de dynamiques de 

développement préexistantes. 

Ainsi ont été retenus : le maraîchage, l’arboriculture fruitière, le poulet fermier, la filière lait, 
l’aquaculture et le bois énergie. 
 

La logique d’intervention s’est basée sur une approche thématique mettant en 
évidence trois niveaux de résultats  

R 1. Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières agricoles et sylvicoles sont 
structurés, sécurisés et leur capacité opérationnelle renforcée.  

Les organisations professionnelles seront des cibles privilégiées pour ces interventions. Les 
activités concernent en particulier : 

 le renforcement des Organisations Paysannes (OP), dans la perspective d’opérations 
d’approvisionnement et d’actions commerciales groupées pour quatre filières : le 
maraîchage (objectif 200 groupes), le poulet fermier (200 groupes), la filière lait (40 
groupes), l’aquaculture (60 OP) ; 

 la structuration des réseaux de producteurs et la formalisation de partenariats 
commerciaux avec les opérateurs privés, dans les filières poulet fermier, lait et 
aquaculture, ces actions ayant pour but de faciliter les négociations en amont comme en 
aval de la production ; 

 la mise en place d’un Comité de bassin Bois-énergie d’Antananarivo, conçu comme un 
système de concertation inter professionnelle, permettant d’améliorer la coordination 
entre les différents acteurs et le suivi du secteur ; 
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 Des actions médiatiques techniques, commerciales et sanitaires visant les producteurs et 
les consommateurs et incluant également les sensibilisations sur les questions 
nutritionnelles. 

R 2. Les producteurs disposent d’un environnement favorable pour des investissements 
sécurisés  

Il s’agit de mettre en place un contexte favorable aux investissements et d’accompagner les 
candidats à ces investissements par un encadrement, des appuis techniques et des aides 
ciblées. Cinq types d’activité y contribueront : 

 La sensibilisation des fournisseurs sur la connaissance et l’usage des intrants est 
semences de qualité ; 

 Le renforcement des Systèmes d’Information des Marchés (SIM) existants et des actions 
médiatiques pour la diffusion d’informations techniques, commerciales et sanitaires et 
nutritionnelles visant à accompagner les actions de terrain ; 

 La facilitation de la sécurisation du foncier sera menée en accompagnement des volets 
agricoles et sylvicoles, afin de permettre aux producteurs d’obtenir un certificat foncier 
officialisant leur droit de propriété. 37 nouveaux guichets fonciers seront créés, 24 
guichets existants seront renforcés ; 

 Un appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de pistes sera réalisé 
(réhabilitation d’un total de 30 kilomètres de pistes en plusieurs tronçons), afin de 
désenclaver certaines populations cibles et faciliter leurs accès aux marchés ; 

 L’accès au crédit sera facilité, par des appuis organisationnels, logistiques au niveau des 
CSA pour faciliter la constitution de dossiers de financement des Institutions de Micro-
Finance (IMF) ou autres sources). 

R 3. La production des produits issus de l’agriculture de l’élevage, de l’aquaculture et de 
la sylviculture est améliorée, en quantité et en qualité 

Il s’agit d’appuyer l’intensification des systèmes de production agricoles et sylvicoles, tout en 
améliorant la qualité des produits fournis aux consommateurs, en particulier sur le plan 
sanitaire. 

 L’appui conseil et la diffusion de techniques de production améliorées concernera toutes 
les filières : maraîchage, arboriculture fruitière avec appuis à 30 pépinières, poulet 
fermier, lait, aquaculture, méthodes de sylviculture et techniques de carbonisation 
(plusieurs milliers de producteurs formés). Des appuis techniques et logistiques seront 
fournis pour la mise en place d’une chaîne laitière du froid, d’un circuit de distribution du 
poisson ; 

 Le reboisement à vocation bois-énergie concerne 32 communes prioritaires situées dans 
un rayon de 50 et 150 km autour d’Antananarivo. Il est prévu le reboisement d’environ 
13 000 ha. Les groupes cibles seront des planteurs individuels et des groupes 
d’individus/familles réalisant des reboisements coordonnés. Les boisements communaux 
seront envisagés lorsqu’il y a un enjeu collectif (érosion). Les reboisements seront 
organisés à l’échelle de bassins versants afin de lutter contre les phénomènes d’érosion 
et en privilégiant une diversification des essences forestières (Liquidambar, Acacias 
arborescents, eucalyptus et pins adaptés, etc.). Le Silo National des Graines Forestières 
(SNGF) assurera la fourniture des graines forestières et des appuis (formations).   

 Des initiatives innovantes seront appuyées sur différents thèmes (cultures sous tunnel, 
valorisation de déchets) ; 

 Des actions de labellisation sont prévues pour le poulet fermier, le lait et le poisson. 
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Les questions transversales prises en compte incluant le genre, l’environnement et la 
gouvernance  

Réduction des inégalités de genre: Les questions de genre sont prises en considération, en 
particulier la recherche d’équilibre entre hommes et femmes dans l’accès aux bénéfices des 
différentes composantes du programme. Il s’agit de la préoccupation du troisième Objectif 
du Millénaire pour le Développement (OMD), à savoir la promotion de l’égalité des sexes et 
de l’autonomisation des femmes. Les stratégies adoptées favorisent l’approche genre en 
privilégiant les filières où les femmes ont une participation majoritaire et en leur apportant un 
avantage auto-décisionnel : maraîchage, petit élevage de poulet fermier, aquaculture, 
élevage laitier, le bois-énergie, l’exploitation forestière et aussi la commercialisation. Le 
programme doit cependant veiller à ne pas alourdir la charge de travail des femmes. Cela 
implique de mener des activités spécifiques, notamment pour les femmes seules chefs de 
ménages, et de favoriser l'accès à l’information, la prise de décision sur les activités, le 
financement. La formulation et le suivi du programme doivent prévoir une désagrégation des 
données par sexe. 
 
Préservation de l’environnement: Le programme ASA attache de l’importance à la 
préservation de l'environnement et des ressources naturelles. Ces aspects seront pris en 
compte dès la conception des interventions. Les actions de reboisement seront conçues à 
l’échelle de petits bassins versants ou de collines, de façon à limiter l’érosion, à stabiliser les 
sols et à préserver les zones de culture. Les reboisements seront réalisés avec des 
essences diversifiées et suivant des protocoles adaptés en fonction des caractéristiques de 
chacune des zones, en particulier en ce qui concerne les méthodes de plantation 
(plantations en ligne, labour en courbes de niveau) et les méthodes de lutte contre les feux 
(introduction de cultures sarclées). Les aspects de lutte contre l’érosion et de protection des 
zones de culture de bas-fonds seront intégrés dans les actions menées dans la première 
couronne avec le développement de modèles d’agroforesterie adaptés aux bassins-
versants. La diversification variétale des espèces à cultiver pour les filières agricoles et pour 
le reboisement contribuera au maintien de la biodiversité et à l’adaptation au changement 
climatique. Les techniques d’agriculture de conservation seront privilégiées pour le 
maraichage. Enfin, la lutte biologique est une action à promouvoir, par exemple à travers les 
rotations culturales. 

Gouvernance: En plus de la transparence de gestion et la recherche d’une bonne efficience, 
le programme ASA vise des actions groupées pour une meilleure gouvernance. Il veillera 
cependant à éviter les effets de concentration économique par exemple sur des filières très 
porteuses comme l’aquaculture. Ainsi des réseaux de petits producteurs seront mis en 
place, ce qui favorisera leur capacité de négociation en amont et en aval de la production. 
D’autre part les actions prévoient de mettre en concurrence les fournisseurs d’intrants afin 
d’éviter les tendances monopolistiques. 

 

Une gestion centralisée directe pour 84% du budget et une gestion centralisée 
indirecte pour 16% avec l’AFD. 

Les modalités privilégiées de mise en œuvre sont les appels 
à propositions (environ 60%), et une convention de délégation 
avec l’AFD (16%) pour la mise en place des guichets fonciers 
du programme ASA. Il est également proposé des modalités 
de subventions directes pour des opérateurs incontournables 
ainsi que l’utilisation de devis-programmes (DP) et des 
marchés de services.  

 

 

 

AaP

59%
Subv Dir

5%

Marchés

10%

AFD

16%

DP

6% impr

4%

Modalités



Rapport final de la phase de formulation du programme d’appui à l’Agro-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA) 

 
10 

 

L’analyse économique montre quant à elle des rendements très favorables malgré le coût 
élevé du financement des activités rurales. Les retours sur investissements reflètent une 
situation de forte demande sur les filières sélectionnées. 

Les experts membres de la mission considèrent que le programme ASA fournit des 
réponses aux besoins réels des populations les plus vulnérables autour d’Antananarivo tout 
en offrant des perspectives d’amélioration qualitative des marchés. La situation actuelle de 
ces marchés ne permet pas d’espérer des plus-values substantielles pour les producteurs 
car les consommateurs deviennent de plus en plus méfiants sur les questions d’hygiène. La 
faisabilité du programme ASA est liée à la présence d’acteurs compétents et aux initiatives 
et dynamiques observées dès la phase d’identification. 
Les questions nutritionnelles sont prises en compte avec une sélection de filière qui répond 
à l’amélioration qualitative de la nutrition mais elle doit s’accompagner d’actions 
médiatiques. Certaines actions innovantes comme la diffusion de poissons indigènes sont à 
vulgariser. 

Le programme devra veiller à des actions mises en œuvre avec des codemandeurs, une 
latitude pour les  innovations surtout pour les produits maraîchers, aquacoles et pour la 
sylviculture.  

La filière poulet fermier présente une forte proportion de personnes vulnérables et de 
nombreux opérateurs économiques sont des femmes. Le programme devra éviter les 
regroupements opportunistes et plutôt privilégier l’appropriation individuelle pour la 
production.  

L’appui à la filière lait devra être confié au Malgasy Dairy Board (MDB) qui a les 
compétences requises. Cependant, des assistances techniques (AT) en matière 
d’organisation et de gestion sont aussi souhaitables pour épauler cette association. 

L’aquaculture est un domaine à appuyer en priorité du fait des carences en protéines 
animales et des seuils critiques d’approvisionnement de la capitale. La contrainte majeure à 
résoudre est le manque de bassins pour les producteurs ‘grossisseurs’. Ces bassins doivent 
être regroupés autour d’une source commune. 
En matière de bois-énergie, le programme s’appuie sur les dynamiques locales et s’attache 
à apporter des solutions durables aux pénuries chroniques et aux coûts de transport élevés 
en organisant dès le départ la stratégie d’après projet. Les facteurs bloquants doivent être 
pris en compte comme le manque de moyens financiers. Il est proposé de développer des 
solutions techniques simples, facilement appropriables et reproductibles et il contribuera 
également à la protection des bassins versants contre l’érosion.  
La mise en œuvre du programme devra reposer sur une sensibilisation et une approche 
participative, un bon ciblage des interventions par bassins versants et un dimensionnement 
adéquat des reboisements.  La programmation précise des activités et un solide 
encadrement technique et organisationnel sont également nécessaires pour concevoir, 
coordonner et contrôler les activités de reboisement. 
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3. Introduction, méthodologie de la mission 

3.1 Contexte 

Le Contexte et la politique de développement nationale sont décrits dans les Dispositions 
Techniques et Administratives (DTA) et la Fiche d’Action (FA) mettant en évidence les effets 
néfastes de la crise politique de 2009 sur la croissance du PIB en particulier. La mission a 
relevé les données de l’Opérations Générales du Trésor (OGT) du Ministère des Finances et 
du Budget mais a soulevé certains doutes sur la fiabilité de ces données parfois non 
cohérentes avec la situation, surtout sur la contribution récente de l‘aide extérieure qui 
passerait de 1,9% du PIB en 2010 à 6% du PIB en 2012.  

La FA reprend les engagements du Madagascar Action Plan 2007-2012 (MAP) qui reste le 
document de référence en matière de stratégie nationale sur les questions de réduction de 
la pauvreté, de développement rural orientés vers le marché, l’environnement, la 
reforestation et la sécurité foncière.  

Le niveau de pauvreté important dans la région périphérique justifie les objectifs du 
programme. Les filières retenues comprennent une proportion importante de populations 
vulnérables et présentent un fort potentiel de valeur ajoutée sur les produits demandés sur 
le marché.  

La région de l’Analamanga regroupe plus de 300 000 ménages ruraux vulnérables qui sont 
particulièrement touchés par des problèmes de malnutrition chronique (supérieur à 50%) et 
plus de 70% des ménages sont en insécurité alimentaire. La crise politique a contribué à 
amplifier les inégalités et l’aggravation de la malnutrition. La mission visera à répondre au 
problème de la malnutrition de deux manières : (1) en s’assurant que le ciblage des filières 
réponde bien à un besoin qualitatif, c’est à dire sur des produits riches en protéines et en 
vitamines, et (2) en réalisant des actions médiatiques sur les quatre produits sélectionnés 
(légume, poulets, lait, poisson) avec des recommandations sur les besoins et recettes 
culinaires par exemple.  

Politique de développement national  

Ce programme s’intègre dans les orientations de Madagascar et s’adapte aux besoins de la 
région périurbaine d’Antananarivo. Il est également cohérent avec les politiques de 
développement de l’UE en ce qui concerne le développement durable, la gestion des 
ressources naturelles et l’égalité des genres. 

Madagascar est l'un des pays bénéficiaires de l’initiative Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) lancée par  l'Union Européenne en septembre 2010 du fait que le 
pays accuse un retard en matière de réduction de la pauvreté. Les engagements du 
document MAP sont toujours d’actualité, et fournissent des axes stratégiques en particulier à 
travers l’engagement n°4 axé sur une dynamique de réduction de la pauvreté à travers la 
promotion d’activités diversifiées avec des producteurs organisés, générant des valeurs 
ajoutées par une meilleure réponse aux demandes du marché. Ces actions sont cruciales 
pour inverser la tendance d’accroissement de la pauvreté qui atteint 40% des foyers ruraux 
et pour apporter des solutions concrètes aux problèmes de malnutrition. Il prévoit également 
la sécurisation foncière comme défi préalable. 

L’engagement 7 du MAP, relatif à l’environnement, souligne la nécessité de promouvoir le 
reboisement et la restauration des habitats dégradés, en vue de satisfaire les besoins en 
bois et ses dérivés utilisés comme principale source d’énergie. Le document de politique 
forestière, approuvé en 1997 sous forme de loi est toujours en vigueur. Encore plus explicite 
sur le reboisement, cette politique mentionne, dans sa 3ème orientation, la nécessité (i) 
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d’instaurer un environnement favorable aux initiatives de reboisement, (ii) d’assurer la 
sécurité foncière, (iii) d’orienter le reboisement en fonction des besoins locaux et régionaux, 
et (iv) d’intensifier les actions liées à l’aménagement des bassins versants. Les décrets 
d’application de cette loi précisent les incitations au reboisement et l’établissement de 
réserves foncières pour le reboisement. La stratégie nationale du reboisement approuvée en 
janvier 2013 confirme les orientations précédentes et préconise les essences forestières à 
vocation de production et de protection environnementale.  

Ces orientations sont pertinentes et cohérentes avec les politiques de développement de 
l’UE, notamment celles énoncées dans l’Agenda for Change. Cette approche stratégique 
vise à réduire l’exposition des pays en développement aux chocs mondiaux (dégradation 
des écosystèmes et des ressources naturelles, volatilité et hausse des prix de l'énergie et 
des produits agricoles), par un ciblage des investissements sur l'agriculture et les énergies 
durables. Le programme ASA s’inscrit bien dans cette approche et met également un accent 
particulier sur la place de la femme dans l’économie périurbaine. 

3.2 Formulation du projet 

La mission de formulation fait suite à une mission d’identification qui a eu lieu en début 
d’année 2103. L’objectif des deux missions consistait à identifier et formuler un programme 
d’appui pour l’agriculture périurbaine et le secteur du bois-énergie dans des sites pré 
identifiés autour d’Antananarivo. Ces sites ont été affinés au fur et à mesure que les 
opportunités de développement se précisaient et que les bassins propices au 
développement des filières concernées étaient identifiés. La formulation a donc mis l’accent 
sur ces aspects ainsi que la lutte contre la pauvreté qui est apparue comme étant un 
impératif.  

Il était prévu que la phase de formulation soit composée d’une équipe plus restreinte que 
celle de la phase d’identification, mais finalement la dimension foncière a été renforcée avec 
le recrutement d’un expert foncier1. Cet apport a permis d’atténuer un risque important. En 
effet, les activités de reboisement sont limitées aux zones pourvues de guichets fonciers, ce 
qui limitait sérieusement les perspectives de développement. Cette composante 
additionnelle n’a pas pénalisé les autres actions car le budget proposé est passé de 15 à 20 
Millions d’Euros.  
La mission s’est appuyée bien évidemment sur les propositions validées de la première 
phase, mais les actions proposées et les sites retenus ont été affinés. De nouvelles visites 
de terrain ont permis de compléter les informations et même dans certains cas (poulet 
traditionnel) de remettre en cause certaines approches mal cadrées.  

La logique d’intervention a été affinée et finalisée en concertation permanente avec la 
Délégation de l’UE (DUE). Ces interactions ont été appréciées par l’ensemble de l’équipe et 
les rendez-vous hebdomadaires ont permis de traiter de questions thématiques à chaque 
réunion, en particulier le point sensible des modalités d’exécution dans le cadre d’une 
gestion centralisée.  

Les documents ont été bâtis sur cette base de concertation et la mission de formulation a pu 
produire la FA dans son nouveau format ainsi que les DTA et ses annexes (cadre logique et 
le budget). 

 

                                                   
1 TdR spécifiques présentés au niveau de l’annexe 11. 
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4. Approfondissement des problèmes décrits dans la 
fiche d’identification  

4.1 Filière Maraîchage 

Les actions sur le maraichage concernent essentiellement les produits sensibles, parmi 
lesquels les légumes-feuilles2, les cucurbitacées, les choux, les tomates et les fraises. Ce 
choix répond à la fois à la demande du marché pour des produits de qualité et la plus-value 
potentielle pour ces produits. De plus il est prévu que les pertes post récoltes soient mieux 
contrôlées. Par exemple, il est possible de récupérer une grande partie des 30% de pertes 
sur les tomates invendues ou détériorées sur les marchés.  
Si l’on se réfère à la situation dans les communes sélectionnées pour le maraîchage et sur 
la base des données collectées dans les Circonscriptions du Développement Rural (CIRDR) 
et CSA, on a plus de 38 000 exploitants potentiels pour une surface avoisinant 2000 
hectares. Le projet devrait toucher les plus vulnérables soit 40% c'est-à-dire environ 15 000 
exploitations.  
 
Un travail d’approfondissement avec les CIRDR a permis de mieux localiser les surfaces de 
production maraichère afin de constituer des grappes de communes. De nouvelles zones 
sont apparues pour des spéculations jusqu’alors très localisées. C’est le cas de la fraise qui 
commence à se développer au nord d’Antananarivo alors que le produit était localisé au sud 
de la ville. Ces changements devraient fournir des opportunités pour développer des 
grappes de production en fonction de l’intérêt des agriculteurs, sans se limiter aux pratiques 
traditionnelles. 
 

Productions et surfaces maraichères pour les produits sensibles pour 64 communes 
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Antananarivo Nord 15 
communes 151 194 73 2 134 130 123 
Antananarivo Sud 20 
communes 310 119 78 316 202 111 38 

Ambohodratrimo 25 communes 107 119 778 - 1 613 216 - 

Manjakandriana 4 communes 10 46 5 - 88 48 - 

Total (ha) 578 478 933 318 2 037 505 161 

Production (Tonnes)         0     
Antananarivo Nord 15 
communes 1 072 3 720 1 917 48 555 917 715 
Antananarivo Sud 20 
communes 2 133 2 893 2 043 7 700 691 701 226 

Ambohodratrimo 25 communes 766 2 244 17 130 - 4 872 1 487 - 

Manjakandriana 4 communes 76 1 095 92 - 191 335 - 

Total (Tonnes) 4 047 9 952 21 182 7 748 6 309 3 440 941 

 
                                                   
2 On intègre principalement dans légumes feuilles les brèdes 30%, les salades 10% et le pestai 60% 
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La mission de formulation a également confirmé la nécessité de combler les périodes 
creuses en matière de production maraichère. Le tableau suivant montre les grandes 
variations saisonnières alors qu’il existe de nombreuses variétés permettant d’élargir les 
périodes de disponibilité. 

Cycles de production maraîchère dans les trois districts autour d’Antananarivo 

Produit J F M A M J J A S O N D TNN TNS AMB 
Brèdes                           X   
Chou de chine                         X     
Carotte                         X X   
Chou                         X X X 
Chou broccoli                         X     
Chou fleur                         X X   
Ciboule                         X X   
Concombre                           X X 
Courgette                         X     
Fraise                           X   
haricot vert                         X X X 
Oignon                         X   X 
Orange                           X X 
Petit pois                         X X   
Poireau                         X X   
Pomme de terre                           X   
Tomate                         X X X 

 

4.2 Poulet fermier 

Les études menées par le Ministère de l’Elevage sur les filières avicole traditionnelles et 
modernes montrent une évolution du poulet de chair vif sur les marchés d’Antananarivo qui 
était de 2600Ar/kg en 2004, puis est passé à environ 4 500Ar le kilo en 2007. Puis en 2011 
le différentiel se faisait peu à peu entre le poulet gasy plus valorisé à 6 400Ar à 6 900/kg par 
rapport au poulet de chair dont les prix variaient de 5 500 à 6 000Ar/kg. En 2012 le poulet 
gasy atteignait 7 500Ar/kg et le poulet de chair 6 000 Ar/kg et en 2013 le fossé était encore 
plus important puisque le poulet gasy est à 8 000Ar/kg contre 6 500Ar/kg pour le poulet de 
chair. 
 
La demande importante en poulet traditionnel s’est donc confirmée au cours de mission de 
formulation. Cette demande importante intéresse autant les producteurs que le marché 
d’Antananarivo. Il existe cependant deux variantes par rapport à l’identification qui avait mis 
en évidence le poulet gasy :  
- On parle moins de poulet gasy désormais mais plus de « poulet fermier ». En effet les 

expériences passées ont démontré que les races de poulet gasy, héritage de l’époque 
coloniale, sont relativement dégénérées avec des performances très critiques. Or il existe 
des races importées de l’Ile Maurice qui donnent en comparaison des résultats beaucoup 
plus satisfaisants, avec des croissances plus rapides de l’ordre de 1 kilo pour deux à trois 
mois. Cette performance permettrait 3 à 4 cycles par an. On parlera donc désormais de 
« poulet fermier » ; 

- Si le ciblage des projets antérieurs était excellent, on constate cependant que les 
stratégies de mises en œuvre doivent être reconsidérées, en particulier les limites des 
actions groupées pour les producteurs. Lorsqu’on parle de constituer des OP d’une 
dizaine de membres, il ne s’agit en aucun cas de forcer les membres à élever les poulets 
en commun, mais plutôt de favoriser les actions de formation groupées, de distribution 
des poussins et éventuellement de commercialisation des poulets. 
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Ces actions présentent un double intérêt social et économique :  
 
- il y a un potentiel d’impact social important dans la mesure où il s’agit d’activités pouvant 

être développées au niveau de familles modestes, et surtout de femmes, avec des 
charges de travail assez limitées et des investissements modérés. Si l’on parle d’une 
cinquantaine de poussins améliorés de Maurice et vaccinés, on parle de 90 000 MGA 
pour un cycle de deux mois, sur lequel le projet pourrait favoriser les accès aux IMF. 

- Sur le plan économique les races importées de Maurice peuvent produire un retour sur 
investissements très rapide, car les poulets atteignent rapidement 1kg et peuvent se 
vendre au bout de deux mois voire deux mois et demi au prix de 10 000 MGA. Compte 
tenu du faible investissement global d’environ 5000 MGA par poulet, le retour est 
équivalent et les producteurs à revenus modestes peuvent facilement accroître leurs 
revenus et vivre de cette activité qui leur procurera 250 000 MGA de revenu net chaque 
trimestre, soit un million de MGA par an. 

 
Nous devons tirer les leçons des expériences du Programme de Soutien au Développement 
Rural (PSDR) et adopter la bonne stratégie. Il y a effectivement des points forts concernant 
le ciblage et les techniques d’élevage, mais il faut éviter de conduire des actions 
exclusivement groupées dans un contexte rural où l’individualisme prédomine. La taille des 
groupements, d’environ 15 membres3, pourrait être reconduite ainsi que les concentrations 
sur des grappes de communes qui constituent des économies d’échelle pour la mise en 
œuvre par un opérateur plus enclin à se déplacer sur une zone bien définie. De même 
certains, aspects de la technique du PSDR devraient inspirer un futur projet. Elle consistait à 
distribuer 20 géniteurs femelles et 5 mâles de 6 mois pour chaque groupement de 10 à 15 
personnes. En théorie et d’après la Direction Inter-Régionale de l’Elevage (DIREL), ils 
pouvaient pratiquer l’élevage soit en commun soit individuellement. Dans la réalité nous 
avons constaté que seules les actions en commun avaient été menées.  
 
Le PSDR a mis en place des bâtiments d’élevage, qui sont en réalité plutôt des abris 
nocturnes4 pour les OP qui voulaient travailler en groupe. Les producteurs fournissaient les 
apports de maïs et pratiquaient les vaccinations (peste aviaire et cholera) et le déparasitage. 
Sur la base de 10 poussins et au moins 3 couvaisons par an (avec renouvellements de 
géniteurs tous les 3 ans), on obtenait 600 poulets au bout d’une année. Les poulets étaient 
vendus à 6 mois à 10 000 MGA  lorsqu’ils atteignaient 1 kg. Chaque groupement générait 
donc un chiffre d’affaires de 6 000 000 MGA chaque année (2 000 Euros par groupement). 
Sur la base du modèle PSDR avec une centaine de groupements on aboutirait à une valeur 
ajoutée de 200 000 Euros par an ou 1 million en 5 ans pour un investissement d’environ 
300 000 Euros (3 000 Euros par groupement). Cet investissement comprend les abris, le 
premier apport de géniteurs le premier cycle d’intrants les soins vétérinaires, le petit 
équipement (mangeoires et abreuvoirs) et une participation pour la main d’œuvre. 
 
Sur la base de ces expériences, et en adaptant les techniques d’élevage plus 
individualisées, on pourrait dégager des valeurs ajoutées plus conséquentes, à la fois au 
niveau des producteurs mais aussi d’un point de vue méso-économique. Les techniques 
proposées par les sociétés privées telles qu’AVITECH5 ou PROVIMI6, offrent de meilleures 
perspectives. Même s’il existe une dépendance commerciale pour l’achat des poussins, les 
cycles courts de 2 à 3 mois se traduisent, comme nous l’avons vu par des revenus d’environ 

                                                   
3 Le PSDR a travaillé avec 18 groupements dans un seul district pour un nombre total de 270 membres  
4 car les poulets de race locale étaient en semi liberté 
5 AVITECH, BP 11048,  IVATO, 22 445 83, 22 581 60, 034 02 730 31, (produisent une race importée de Maurice, plus d’un kilo 

à 2 mois 1/2), avitech@moov.mg ; avitech@food-allied.mg   Mme Vololona,  033 12 031 45 
6 PROVIMI , basés à Talatamaty, Race Akho Gasy Vao (produisent une race importée de chine, plus d’un kilo à 2 mois), 

Monsieur Hoby 033 04 148 06 
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million de MGA par an par producteur ce qui signifie 15 millions de MGA pour un 
groupement de 15 personnes (5 000 Euros par groupement), soit plus de deux fois les 
performances économiques du PSDR. Il est donc évident que cette stratégie offre de larges 
avantages d’autant plus qu’elle apparait beaucoup plus intégrée aux attentes des 
producteurs du fait de leur préférence pour des élevages individuels. Autre avantage avec 
ces sociétés privées est qu’elles fournissent des appuis techniques à la demande, ce qui est 
bien sûr en lien avec leur carnet de commande. 
 

4.3 Filières lait 

Les prix ont évolué depuis 2006 où le litre se vendait entre 800 et 900 MGA. Aujourd’hui la 
fourchette des prix aux consommateurs d’Antananarivo varie, selon la qualité, entre 1200 et 
1800 MGA par litre. Cette variation tient compte de la fraîcheur du lait, les prix du lait frais 
dans les stations d’essence Jovena sont les plus élevés et selon les saisons peuvent 
atteindre 2000 MGA. Ceci confirme la pertinence de développer un produit de qualité. 
 
Contexte de la composante filière lait  
 
Dans la région Analamanga, la filière laitière est porteuse du fait des potentialités en 
production et de transformation. Depuis la crise de 2009 un grand nombre de vaches 
laitières de race sélectionnée ont immigré à Analamanga depuis Vakinankaratra, la plupart 
localisées dans les zones périurbaines. Environ 30 000 litres de lait sont vendus tous les 
jours dans les marchés d’Anosy et d’Ampasampito dans des conditions qui sont loin de 
respecter les normes de manipulation de lait. En plus du mouillage, le lait se vend en vrac 
dans des bouteilles en plastique reconditionnées puis exposé au soleil.  
 
Le MDB est un Groupement d’Intérêt Economique à but non lucratif de la filière laitière à 
Madagascar. Il est chargé de promouvoir et de coordonner le développement de la filière lait 
et apporte actuellement son appui aux groupements d’éleveurs laitiers, incluant des 
opérations commerciales. Il est composé, actuellement, de plus de 130 membres dont des 
groupements et des entreprises répartis en 5 pôles d’acteurs : des producteurs, des 
collecteurs transformateurs, des prestataires de services, et des importateurs. Le MDB est 
donc l’acteur central pour mettre en œuvre un projet lié à la chaine de valeur laitière. Son 
champ d’action est dans tout Madagascar mais principalement dans le triangle laitier des 
régions de Bongolova, Itasy, Analamanga, vakinankaratra, Amoron’i Mania et Haute 
Matsiatra. Les membres éleveurs doivent être formellement organisés en associations ou 
coopératives et payent un droit d’adhésion  et une cotisation annuelle.  

Le développement de la filière par l’amélioration de l’alimentation et une plus grande 
disponibilité fourragère  

Actuellement la consommation de fourrage est peu organisée et opportuniste en fonction 
des disponibilités qui se présentent en saison de pluie. Les fourrages de bonne qualité de 
type braccharia ou guatemala sont peu disponibles surtout en contre saison. Les éleveurs 
utilisent la paille de riz comme complément fourrager. Compte tenu des disponibilités 
limitées les consommations des vaches laitières se situent à peu près 25 kg de fourrage par 
jour, tous types confondus.  Ce qui signifie que les 300 éleveurs actuels membres MDB 
dans les zones proches d’Antananarivo qui possèdent environ 1 510 vaches laitières 
utilisent 38 tonnes de fourrage par jour au lieu d’environ 55 tonnes7. Le besoin en production 
additionnelle de fourrage est donc de 17 tonnes par jour. Pour compenser ce manque 

                                                   
7 10% de poids d’une vache estimée à 400 kg en moyenne soit 40kg/vache par jour en période de lactation d 300 jours et la 

moitié sur les 65 jours restants 
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fourrager il existe deux alternatives : la première est celle qui est pratiquée par le MDB et 
consiste à distribuer des semences de ray gras aux éleveurs. Il faudrait alors plus de 200 
hectares pour compenser ce manque, or on sait que les éleveurs ne disposent pas plus de 
la moitié de ces surfaces. L’autre alternative consiste à proposer des partenariats avec des 
agriculteurs situés dans la même  localité pour racheter du fourrage. C’est pourquoi le 
programme ASA propose la mise en place de pépinières stratégiques placées près des 
éleveurs. 

Répondre aux exigences sanitaires du marché  
 
A la suite des différentes visites et des discussions avec le MDB, il apparait opportun de 
mettre en place un projet d’amélioration de la chaine de valeur depuis la production jusqu’à 
la distribution, suivant les normes de distribution comprenant une chaine de froid. A ce titre, 
il est proposé de mettre en place des centraux laitiers sur la capitale avec un système de 
collecte à partir de points réfrigérés situés sur les grands axes et dans les zones 
périurbaines d’Antananarivo pour écouler le surplus de production des éleveurs membres.  
 

4.4 Aquaculture 

Comme il a été identifié lors de la précédente mission, il existe un potentiel de marché 
important pour le poisson frais ou vivant à Antananarivo. Les prix continuent à grimper 
rapidement : le tilapia se vendait  à 2 500 MGA/kilo en 2006 puis à 4 000 MGA/kilo en 
20098. Ils varient désormais entre 9000 et 10 000 MGA par kilo. Il est fort probable que du 
poisson frais de meilleure qualité atteindrait facilement 12 000 MGA du kilo selon les 
différentes sources. 
 
La liste des producteurs d’alevins a été finalisée et a permis à la mission de mieux situer les 
sites potentiels, avec une ouverture sur une nouvelle zone plus éloignée sur trois communes 
d’Ankazobe à environ 50-60 kilomètres (Fihaonana, Mahavelona, Ambohitromby).  
 
La création récente de l’association des pisciculteurs de Madagascar Fivondronan’ny 
Miompy eto Madagasikara (FRTMA) en février 2013 dont le siège social Sabotsy Namehana 
renforce l’idée de supporter les initiatives associatives et de travailler en réseau. FRTAMA 
regroupe une vingtaine de membres principalement localisés autour de Antananarivo et 
avec 2 membres à l’extérieur (un à MaevaAntananarivona et un autre à Tamatave). Le 
président de FRTMA est également le propriétaire de OPY FISH PARK à Sabotsy. Cette 
association est à l’origine de l’idée d’implantation d’un point de vente de poisson vivant ou 
frais à Antananarivo avec des systèmes de transport également vivant et en frais. Parmi 
leurs objectifs qui sont principalement le renforcement des capacités de production et la 
défense des intérêts des membres, ils souhaitent promouvoir de la filière à travers la 
recherche de partenariats techniques et financiers, le montage de services de prestations 
techniques et l’organisation et recherche de marchés. 
 
Parmi les aquaculteurs producteurs d’alevins on dénombre au moins quatre personnes 
pouvant jouer un rôle important dans la formation des producteurs. Leurs capacités de 
production d’alevins est largement suffisante pour couvrir un projet largement supérieur aux 
objectifs fixés dans ASA. Le problème est donc bien au niveau de la production, de 
l’approvisionnement en provendes de qualité et dans les mécanismes d’écoulement de 
poisson de qualité. C’est donc autour des alevineurs que doit s’établir une chaine de valeur 
aquacole.  
 

                                                   
8 Source Direction des Systèmes d’Information 
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Un des problèmes nouveau identifié est la faible qualité des provendes sur le 
marché (mauvaise granulométrie). Cependant la réaction semble immédiate de la part des 
producteurs qui se lancent dans cette production et leur potentiel annuel suffirait à atteindre 
les besoins par rapport aux objectifs de 800 tonnes annuels. 
 
Il a été constaté que certains producteurs se lançaient dans la production de tilapia mono 
sexe (système hormonal) or même si 90% de la production mondiale est maintenant basée 
sur cette technique, elle reste peu recommandable pour des raisons environnementale, 
surtout à Madagascar, compte tenu de la proximité des rizières et des maraichers. Il est vrai 
que la production de tilapia, même si très demandée, est plus compliquée du fait de la 
maturité sexuelle précoce de l’espèce qui se reproduira trop vite en bassin, empêchant de 
maintenir une densité de 3 par mètre carré. L’élevage des tilapias n’est rentable que s’il 
porte uniquement sur des populations mâles et les méthodes d’inversion hormonale utilisées 
pour produire de telles populations sont à étudier. Il existe la méthode manuelle, certes un 
peu difficile au début pour les producteurs qui doivent faire un tri visuel au stade 
« fingerling ». Mais il existe d’autres techniques qui pourraient être mises en œuvre en 
collaboration avec le CIRAD, dont l’effet masculinisant de températures élevées qui fournit 
des géniteurs à descendances mono sexes mâles, ou l’autre qui est une autre approche 
génétique à travers une identification du génotype sexuel des parents. Il serait donc 
opportun d’étudier ces techniques avant de se lancer à grande échelle sur le tilapia. 
 

4.5 Filières Bois-énergie 

Pour le bois-énergie, le problème central réside dans le déficit croissant « offre-demande » 
des filières d’approvisionnement d’Antananarivo. La consommation globale de 
l’agglomération du grand Antananarivo en 2012 a pu être globalement évaluée à 200 000 
tonnes de charbon et 160 000 tonnes de bois de feu9. Le bassin d’approvisionnement 
(environ 140 000 ha) ravitaillant Antananarivo en bois-énergie est essentiellement constitué 
de plantations anciennes d’eucalyptus localisées dans la zone de Manjakandriana et 
s’étendant de plus en plus loin vers Moramanga et Andaingo (axes RN2 et RN3). La 
production de ces formations parvient actuellement avec peine à satisfaire la demande.  

La consommation de bois-énergie de l’agglomération croît à un taux de 4% par an, tandis 
que les reboisements sont loin de suivre ce rythme (moins de +2% par an). Il en résulte une 
hausse tendancielle des prix à la consommation et des pénuries devenues systématiques 
en saison pluvieuse, entraînant des flambées de prix du sac de charbon.  

Cette situation a en particulier pour origines : 
 
 Les faibles capacités des candidats au reboisement 
 
Les populations locales, mis à part quelques notables locaux, ne disposent pas en général 
des ressources financières nécessaires pour l’achat de plants. Le volant de main d’œuvre 
disponible à l’époque des plantations, qui est aussi celle des travaux agricoles, est souvent 
concurrencé à proximité d’Antananarivo par d’autres activités très rémunératrices à court 
terme (maraîchage). En conséquence, les plantations spontanées se limitent souvent, pour 
les paysans motivés, à une ou deux centaines de pieds par an.  
 

Une sécurité foncière insuffisante 
 
C’est un point de blocage essentiel des dynamiques de reboisement, dont le démarrage est 
actuellement observé dans le bassin d’approvisionnement en bois-énergie. Les producteurs 

                                                   
9 Voir les hypothèses de calcul du rapport d’identification,  
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ne peuvent investir durablement que sur des parcelles dont la propriété et l’exploitation ne 
risque pas d’être contestée. 
 

La faible productivité des systèmes de production de bois-énergie et le gaspillage de 
ressources 
 
Le rendement moyen de la carbonisation du bois est en moyenne faible (10% à 12%) et 
engendre un gaspillage considérable des ressources forestières. Les pratiques sylvicoles 
actuelles, avec le raccourcissement des rotations jusqu’à deux ou trois ans et l’exploitation 
des souches, ont des répercussions négatives sur l’environnement. Un important volume de 
déchets est non utilisé (débris de charbon sur les lieux de production ou dans les dépôts). 
Les foyers dits améliorés utilisés par les ménages ont une efficacité hypothétique. Il y a 
donc, de la production à la consommation, un important gaspillage des ressources 
disponibles. L’homogénéité génétique des plantations d’eucalyptus est par ailleurs un 
facteur de risque pour l’avenir, en particulier en cas de maladies, d’attaques parasitaires ou, 
à plus long terme, de changement climatique. Les dégâts causés depuis quatre ou cinq ans 
par les attaques de psilles sur les plantations d’eucalyptus camaldulensis attirent l’attention 
sur ce risque. 
 

Une mauvaise coordination des acteurs des filières 

Les intermédiaires se contentent souvent de spéculer sur la pénurie et n’anticipent pas en 
saison des pluies les difficultés de la production et du transport (difficultés de séchage du 
bois et mauvais état des pistes), d’où un gaspillage des ressources et des pénuries sur le 
marché. Les petits producteurs de charbon sont en position de faiblesse vis-à-vis des 
intermédiaires qui récupèrent une part importante de la valeur ajoutée. Il n’existe pas de 
système de concertation organisé entre les différents acteurs des filières. 

Les problèmes liés au transport et à la diminution de la valeur ajoutée locale 

L’élargissement du bassin d’approvisionnement vers le Nord–Est, le long de la RN4, génère 
une augmentation des coûts de transport et une diminution de la valeur ajoutée locale, car 
les prix d’achat du charbon aux producteurs baissent en fonction de la distance. Par ailleurs 
certaines zones exploitables ou potentiellement reboisables sont inaccessibles en camion 
pendant une partie de l’année.  

Autres contraintes 

On peut citer ici le manque de moyens des services forestiers pour assurer l’encadrement et 
le suivi des reboisements, les difficultés et les lourdeurs administratives auxquelles se 
heurtent les exploitants. On note également les capacités inégales des communes en 
matière de planification et de gestion des ressources naturelles, qui aboutissement parfois à 
bloquer les initiatives locales en matière de reboisement. 
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5. Description du projet 

5.1 Stratégie d’intervention  

5.1.1 Stratégie d’intervention globale  

La stratégie adoptée confirme la plupart des propositions faites lors de la phase 
d’identification, à savoir : 
 
- Une sélection de filières impliquant les populations les plus vulnérables avec l’objectif 

d’améliorer les revenus des petits producteurs ; 
- Une sélection de filières très demandées sur les marchés d’Antananarivo avec un fort 

potentiel de valeur ajoutée ; 
- Des filières dont les contraintes la levée des contraintes est faisable à un coût efficacité 

acceptable, au niveau de la production ou à tous les niveaux de la filière y compris les 
approvisionnements en amont ou les écoulements de produits ; 

- Des actions générant des plus-values économiques pour la région et Madagascar dans 
son ensemble soit dans les mécanismes d’écoulement de produits.  

- Elle accompagne les initiatives spontanées observées par la mission, en particulier les 
dynamiques de reboisement en zone périurbaine ; 

- Des filières pour lesquelles il existe des dynamiques ou des acteurs fortement impliqués 
et capable de mettre en œuvre les projets proposés ; 

- Le choix d’organisations professionnelles comme cibles privilégiées est maintenu 
comme stratégie commune pour l’agriculture et le bois énergie, du fait des expériences 
positives dans le passé. Cependant il est précisé que les actions groupées ne 
concerneront que pour les formations en groupe ou en cascade, les rôles d’interface 
avec les privés dans le cadre d’approvisionnements ou d’écoulement de produits vers 
les marchés ; les actions de production gardant un caractère individuel. Il est également 
prévu de mettre en place des réseaux d’acteurs sur le terrain, réunissant à la fois les 
producteurs, les entrepreneurs ruraux les plus dynamiques, les fournisseurs d’intrants et 
les acheteurs de produits agro-sylvicoles ; 

- L’appui aux actions innovantes est maintenu car les visites de terrain ont confirmé qu’il 
existait un bon potentiel pour le développement de techniques d’intensification ou de 
diversification variétale permettant de mieux répartir les cycles de production tout au 
long de l’année ; on maintiendra donc des actions telles que les tests de cultures sous 
tunnel ou les techniques de reboisement et de sylviculture à faible coût ou la diffusion de 
nouvelles essences forestières.  

- L’identification des acteurs est affinée, elle concerne particulièrement les ONG ou les 
associations professionnelles, travaillant localement et qui ont les compétences requises 
pour mettre en œuvre les projets. A ceux-là s’ajoutent les fournisseurs d’intrants qui 
n’avaient pas été identifiée lors de la première phase, et qui de par leur compétence et 
leurs attributions sont en mesure de fournir des appuis conseils ; c’est le cas des 
fournisseurs de poussins et de provende qui ont la capacité d’appuyer la mise en place 
de la composante « poulets fermiers » ; 

- La labellisation des produits a été proposée, suite aux diagnostics qui ont révélé la 
nécessité pour les consommateurs de tracer les produits afin de pouvoir distinguer leurs 
origines et de vérifier dans quelle mesure ils respectent les normes sanitaires de base. Il 
est assez évident que, compte tenu des problèmes vécus en matière sanitaires, les 
consommateurs de Antananarivo sont devenus plus exigeants sur la qualité et sont prêts 
à rémunérer la qualité. Or les investissements des différents projets se traduisent par 
des coûts à répercuter sur les prix et devant être justifiés pour les consommateurs. La 
labellisation intéresse surtout trois produits : les poulets fermiers, le lait et le poisson. Le 
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rôle des réseaux s’avère important pour valoriser des produits tracés sur toute la chaine 
de valeur. La labellisation doit suivre un schéma précis et doit répondre à des exigences 
définies dans un cahier des charges pour le producteur homologué au niveau des 
services de contrôle sanitaire, une transparence sur les caractéristiques, les techniques 
et origines de production, les produits intermédiaires, les transformations. La labellisation 
peut éventuellement évoluer par la suite avec la mise en place de sigles tels 
qu’Appellation d’Origine dans le cas d’un terroir apprécié par les consommateurs 
(exemple « cresson non-urbain ») ou Agriculture Biologique ;  

- L’intégration de la composante foncière s’est avérée nécessaire car elle constituait une 
véritable contrainte pour les  investissements sur les reboisements, l’aquaculture, 
l’arboriculture fruitière et les actions d’agroforesterie, et les productions fourragères. 
Cette intégration assure une bonne efficacité et viabilité du programme ASA. A partir des 
enseignements tirés des précédents projets de reboisement, on peut faire quelques 
recommandations concernant la sécurisation foncière des plantations : 

 Prendre en compte la sécurisation foncière dès le démarrage des opérations de 
reboisement, afin de motiver les reboiseurs et sécuriser leurs investissements ; 

 Privilégier la sécurisation collective de groupes de reboiseurs (pouvant aller 
jusqu’au fokonolona), permettant à la fois une simplification et une économie de 
frais de procédure. La solution la plus rapide est le certificat foncier collectif délivré 
par le guichet foncier au niveau des communes (le titrage collectif étant possible, 
mais plus complexe). 

5.1.2 Stratégie d’intervention par filière 

La logique qui consiste à prendre en compte tout ou partie de la chaine de valeur, résulte 
des constats faits lors de la phase d’identification. 
 

Maraichage  
 
Les actions sur le maraichage concernent essentiellement les produits sensibles, parmi 
lesquels les légumes-feuilles10, les cucurbitacées, les choux, les tomates et les fraises. Ce 
choix répond à la fois à la demande du marché pour des produits de qualité et la plus-value 
potentielle pour ces produits. De plus il est prévu que les pertes post récoltes soient mieux 
contrôlées, par exemple de récupérer une grande partie des 30% de pertes sur les tomates 
invendues ou détériorées sur les marchés.  
 
En plus de l’intensification de la production, des actions en amont et en aval sont 
nécessaires, compte tenu de la qualité des intrants, de la méconnaissance des producteurs 
sur l’usage des produits phytosanitaires et les semences améliorées adaptées à des cycles 
élargis, les conditionnements mal adaptés des produits de récolte, la méconnaissance du 
marché et des prix, les actions commerciales opportunistes.   
 
Il est donc prévu des actions ciblées à trois niveaux : 
 
1. En amont - l’amélioration de la distribution des semences améliorées et des produits 

phytosanitaires: 
a. Le renforcement de capacités des différents distributeurs d’intrants ; 
b. La formalisation de partenariats commerciaux entre producteurs organisés et 

distributeurs d’intrants ; 
c. Des actions de sensibilisation et d’information sur les semences améliorées, la 

diversification et les usages de produits phytosanitaires ; 
d. La mise en place d’un stock. 

 
                                                   
10 On intègre principalement dans légumes feuilles les brèdes 30%, les salades 10% et le pestai 60% 
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2. Au niveau des producteurs  
a. Le renforcement des organisations paysannes au niveau organisationnel ; 
b. Des appuis conseil sur les meilleures pratiques maraichères incluant en particulier 

les rotations de culture, l’adaptation variétale pour une meilleure distribution des 
cycles, et la gestion de l’eau ; 

c. Des appuis favorisant le développement de l’agroforesterie et des cultures 
intercalaires avec la mise en place d’arboriculture fruitière (en particulier Kaki, 
agrumes) ; 

d. Des actions ciblées de recherche appliquée : exemple culture sous tunnel. 
 

3. En Aval – l’amélioration des conditions de vente et de la qualité : 
a. L’accompagnement des OP pour favoriser les partenariats commerciaux et négocier 

préalablement les transactions ; 
b. Des actions d’information sur les usages de produits phytosanitaires et les effets 

rémanence pour les produits consommables (surtout la tomate) avec des diffusions 
sur les normes de qualité ; 

c. Des actions sur le conditionnement des produits bord champ, en particulier la tomate 
et les fraises (fourniture de modèles de conditionnement) ; 

d. Des actions médiatiques telles que des diffusions radio et des informations au niveau 
de 60 communes avec la mise en place de panneaux mercuriales.  

 
Arboriculture fruitière  

 
Le programme prévoit de lever les contraintes les plus importantes en amont de la 
production, c'est-à-dire l’appui au développement de pépinières  et la mise en place de 
certificats fonciers. 
 

Poulet fermier  
 
La filière est entièrement à développer depuis l’amont jusqu’à la production. Les problèmes 
d’écoulement ne devraient pas poser de problèmes compte tenu de la forte demande en 
matière de poulet traditionnel par rapport au poulet de chair qui soulève certaines suspicions 
sur la qualité de la part des consommateurs. Trois questions étaient restées en suspens lors 
de l’identification : 1) l’existence d’un opérateur capable de mettre en place un programme 
basé sur la fourniture de poussins, l’appui conseil et incluant les questions de santé. Il est 
apparu que les fournisseurs de poussins et d’intrants pouvaient remplir cette fonction ;  2) 
alors que le projet PSDR répondait exactement à une demande de la part des populations 
vulnérables, les techniques d’élevage collectifs n’ont pas été soutenues après la clôture du 
projet ; 3) le « poulet gasy » proposé pendant l’identification doit être abandonné au profit du 
« poulet fermier » car il s’avère qu’il existe des races importées beaucoup plus performantes 
avec des techniques d’élevage similaires. 
 
Ces actions présentent un double intérêt social et économique :  
 
 il y a un potentiel d’impact social important dans la mesure où il s’agit d’activités pouvant 

être développées au niveau de familles modestes, et surtout de femmes, avec des 
charges de travail assez limitées et des investissements modérés. Si l’on parle d’une 
cinquantaine de poussins améliorés de Maurice et vaccinés, on parle de 90 000 MGA 
pour un cycle de deux mois, sur lequel le projet pourrait favoriser les accès aux IMF. 

 Sur le plan économique les races importées de Maurice peuvent produire un retour sur 
investissements très rapide, car les poulets atteignent rapidement 1kg et peuvent se 
vendre au bout de deux  mois voire deux mois et demi au prix de 10 000 MGA. Compte 
tenu du faible investissement global d’environ 5000 MGA par poulet, le retour est 
équivalent et les producteurs à revenus modestes peuvent facilement accroître leurs 
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revenus et vivre de cette activité qui leur procurera 250 000 de revenu net chaque 
trimestre, soit un million de MGA par an. 
 

Filière lait  
 
Les initiatives entreprises par le MDB sur la filière lait sont de soutenir depuis l’amont jusqu’à 
la commercialisation des produits frais. Le MDB a proposé la mise en place d’une chaine de 
froid, ce qui est extrêmement pertinent compte tenu des demandes pour des produits de 
qualité à tous les niveaux de distribution d’Antananarivo. Il apparait opportun de mettre en 
place un projet d’amélioration de la chaine de valeur depuis la production jusqu’à la 
distribution, suivant les normes de distribution comprenant une chaine de froid. 
 
Il s’agit de soutenir les OP actuels et d’accompagner le MDB dans la constitution de 
nouvelles OP sur la base des demandes actuelles. En amont il est important de mettre en 
place des réseaux de distribution fourragère qui pourront s’établir entre les agriculteurs qui 
ont des espaces pour planter des fourrages et les éleveurs limités à des espaces propices 
pour des stabulations. Les valeurs ajoutées dépendent étroitement des conditions 
d’alimentation des vaches laitières. La mise en place de la chaine de froid se fait dans des 
conditions de contrôle sanitaire, c’est pourquoi des encouragements doivent être proposés 
pour des petits équipements de contrôle au niveau de certains groupements. 
 
Il est proposé de mettre en place cinq centraux laitiers sur la capitale avec un système de 
collecte à partir de points réfrigérés situés sur les grands axes et dans les zones 
périurbaines d’Antananarivo pour écouler le surplus de production des éleveurs membres. 
Ces centraux laitiers seront d’une capacité de 2500 litres/jour chacun dans différents 
quartiers de la ville à forte potentialité de consommation et approvisionnés par 5 points de 
collecte d’une capacité de 2 500 litres chacun,  seront mis en place pendant 5 ans, au fur et 
à mesure de l’accroissement de la  production. L’objectif  est de fournir du lait de qualité 
certifié à partir de centraux laitiers. 
 

Aquaculture  
 
La filière est entièrement à développer à partir des savoir-faire des aquaculteurs situés en 
périphérie d’Antananarivo et qui montrent des capacités de développer des élevages 
intensifs à partir de réseaux de producteurs. Nous avons vu que les prix inflationnistes sur le 
poisson ne laissaient aucun doute sur la demande et les plus-values potentielles. C’est 
pourquoi les investissements sur du poisson de qualité (comme c’est le cas dans de 
nombreuse zones périurbaines de pays émergeants) sont très rentables. La question est 
d’éviter les effets de monopolisation rapide de la part d’investisseurs avertis. Ce qui signifie 
que la stratégie à adopter est la mise en réseaux qui donne un poids aux producteurs 
formalisés en groupements pour être impliqués dans les écoulements de produits. Le 
principal facteur limitant est le manque de surface pour le grossissement des alevins. Un 
aspect positif est la possibilité d’utiliser les savoir-faire des producteurs d’alevins pour former 
en cascade les producteurs/grossisseurs. Enfin, les zones pour la mise en œuvre ont été 
clairement ciblées et se concentrent principalement autour des producteurs d’alevins et dans 
des régions propices sur la route de Majunga. 
 

Bois énergie  
 
La logique d’intervention dans le secteur du bois-énergie s’appuie sur l’analyse des 
problèmes réalisée par la mission d’identification, confirmée par l’étude de formulation. Les 
interventions en matière de bois-énergie s’orienteront de la façon suivante. 
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Accroître l’offre de bois-énergie tout en contribuant à la préservation de l’environnement 

 Accélérer les dynamiques actuelles de reboisement à vocation de production de bois-
énergie à court ou moyen terme, avec des essences diversifiées, adaptées aux différents 
contextes locaux, dans les zones où la disponibilité foncière est suffisante ; 

 Améliorer le rendement des techniques de carbonisation, par la formation des acteurs 
(exploitants et charbonniers) à des techniques facilement appropriables et reproductibles ; 

 Augmenter la productivité des formations sylvicoles (i) en améliorant les techniques 
sylvicoles depuis le reboisement jusqu’à l’exploitation, (ii) en diversifiant les produits (par 
exemple avec taillis sous futaie) (iii) en favorisant une organisation collective des 
populations pour la lutte contre les feux ; 

 Développer l’agroforesterie, en particulier dans les zones proches d’Antananarivo, à forte 
pression foncière, où une dynamique d’intensification a des chances de réussir si elle est 
basée sur le développement de cultures rémunératrices et l’intégration agriculture-élevage 
(amélioration de la fertilité des sols, production de fourrage pour l’élevage, production 
fruitière, marquage foncier par des haies, association plantations/cultures vivrières, etc.) ; 

 Contribuer à la préservation de l’environnement et à la lutte contre l’érosion, en concevant 
les différents types de reboisements à l’échelle de petits bassins versants.  

Améliorer l’organisation des filières bois-énergie 

 Appuyer les filières par la mise en place d’un système de concertation inter 
professionnelle (Comité de bassin Bois-énergie d’Antananarivo), permettant une meilleure 
circulation de l’information nécessaire à la coordination des acteurs, une plus grande 
transparence nécessaire à la concurrence, une communication plus facile avec les 
services forestiers, une meilleure connaissance et un suivi du secteur. 

 Organiser les producteurs de bois-énergie, en particulier dans le cadre des opérations de 
reboisement ou de négociations vis-à-vis des intermédiaires. 

Contribuer à stabiliser la consommation urbaine de bois-énergie 

 Appuyer l’identification et la diffusion de foyers améliorés efficaces, (i) par une évaluation 
des foyers les plus efficaces sur le marché et (ii) par une campagne d’information ciblée 
sur des pratiques économes d’utilisation des foyers. Les gros consommateurs de bois-
énergie (collectivités, gargotes, cantines, etc.) seront plus précisément ciblés. 

 Tester la récupération des déchets de carbonisation et si possible développer la filière 
(actions ciblées sur les femmes). 

Appuyer la sécurisation foncière (pour mémoire) 

A partir des enseignements tirés des précédents projets de reboisement, on peut faire 
quelques recommandations concernant la sécurisation foncière des plantations :  
 Prendre en compte la sécurisation foncière dès le démarrage des opérations de 

reboisement, afin de motiver les reboiseurs et sécuriser leurs investissements, 
 Privilégier la sécurisation collective de groupes de reboiseurs (pouvant aller jusqu’au 

fokonolona), permettant à la fois une simplification et une économie de frais de procédure. 
La solution la plus rapide est le certificat foncier collectif délivré par le guichet foncier au 
niveau des communes (le titrage collectif étant possible, mais plus complexe). 

5.1.3 Approche thématique  

Les méthodes d’intervention sont regroupées de façon thématique au niveau des 3 grands 
résultats ce qui permettra d’adopter des approches communes et de professionnaliser les 
interventions en matière de renforcement des capacités des OP ou de mise en réseau. Les 
principes suivent une approche logique: 
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a) Le résultat 1 regroupe des actions préparatoires au niveau des producteurs eux-mêmes. 
Il s’agit de renforcer des groupes OP existants ou de créer des OP en renforçant leur 
cohésion interne, leurs capacités organisationnelles et de gestion de base. Dans de 
nombreux cas comme pour la filière lait, les futures OP sont pratiquement identifiés 
puisqu’il s’agit de producteurs ou d’éleveurs demandeurs. 
 
Dans ce même résultat n°1, il est également question de mettre en place des réseaux. 
La différence avec les OP est que les réseaux formalisent des relations entre groupes 
différents, par exemple entre producteurs et fournisseurs ou autres privés, l’objectif étant 
d’établir des partenariats pour développer des actions de type commercial (achat vente) 
ou de services (accompagnement technique de la part d’un fournisseur, etc..). 
Enfin il est prévu des actions d’échange et médiatiques, comme la mise en place d’un 
Comité de bassin Bois-énergie et les diffusions d’informations techniques et sanitaires. 
 

b) Le résultat 2 regroupe des actions liées à un environnement sécurisant pour les 
producteurs, cela concerne : 
 
- la sensibilisation des fournisseurs d’intrants sur la qualité des produits et semences ; 
- la mise en place de guichets fonciers ce qui permettra les investissements sécurisés ;  
- la réhabilitation de points noirs de pistes dont la plupart ont été identifiés lors de cette 

mission de formulation ; 
- la facilitation de l’accès au financement des investissements avec en particulier la 

préparation des dossiers au niveau des CSA. 
 

c) Le résultat 3 regroupe des actions de production proprement dites pour chacune des six 
filières : maraichage, arboriculture fruitière, poulet fermier, lait, aquaculture et 
reboisements/bois énergie. Ce résultat comprend également la labellisation des produits. 

 
Dans ce regroupement thématique il est évident que des opérateurs chargés de l’appui 
conseil, c'est-à-dire de la mise en œuvre de la partie production (résultat 3) peuvent être 
impliqués dans la formation des OP (résultat 1). C’est le cas par exemple du MDB qui, s’il 
est impliqué dans la mise en œuvre, pourrait prendre en charge l’organisation des OP. Il est 
cependant recommandable de suggérer aux opérateurs des partenariats de façon à 
professionnaliser les différentes actions. Les expériences dans de nombreux pays ont 
montré que les opérateurs techniques n’étaient pas nécessairement de bons concepteurs 
pour la préparation des OP, la grande lacune étant souvent le manque de renforcement des 
capacités de planification ou de gestion des OP. Il est donc fortement recommandé 
d’encourager les « demandeurs » à présenter des offres avec des « codemandeurs » dans 
les appels à propositions. Dans certains cas il est évident que les actions nécessitent un 
profil particulier. Par exemple en matière de labellisation il existe très peu d’opérateurs non 
gouvernementaux ayant un savoir-faire. Le seul identifié par la mission est l’ONG CITE, 
alors que les autres ONG ont plutôt des profils techniques de développement de filières. 

5.1.4 Approche géographique (ciblage des communes) 

La zone d’intervention du programme a subi quelques modifications depuis la phase 
d’identification. Le principe de cibler des grappes de communes situées sur les cinq grands 
axes routiers approvisionnant Antananarivo pour les actions agricoles et de sylviculture reste 
de vigueur, car il facilite l’accès aux marchés. La zone d’intervention agricole a été élargie à 
environ 40 kilomètres d’Antananarivo avec en plus une grappe de trois communes située à 
50-60 kilomètres sur la route de Majunga et destinée à la mise en place de bassins 
aquacoles. La zone bois énergie, compte tenu de la faible disponibilité des espaces en 
périphérie urbaine proche, se situe jusqu’à plus de 100 kilomètres de Antananarivo ce qui 
signifie que les interventions pour la mise en place de guichets fonciers sera adaptée en 
conséquence, puisque la priorité est pour les reboisements. L’objectif principal reste la 



Rapport final de la phase de formulation du programme d’appui à l’Agro-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA) 

 
26 

production de bois-énergie, toujours associée à la lutte contre l’érosion. Des zones situées à 
l’Est d’Antananarivo seront plutôt vouées à des actions de formations en sylviculture.  
 

Ciblage géographique des interventions agricoles  
 
Compte tenu de l’importance de la filière maraîchère en termes d’espace géographique, les 
actions seront menées sur des grappes de communes et en fonction des 3 grands groupes 
de spéculations, légumes feuilles, tomates et fraises. Les communes prioritaires seront 
prises en compte avec 18 à forte priorité, 30 à priorité moyenne et 13 à faible priorité, sur un 
total de 61 communes pour le maraichage. Voir en annexe la liste des communes avec les 
niveaux de priorité. 
 
Pour le poulet fermier la zone s’étend de façon assez aléatoire sur les 61 communes en 
fonction de la demande qui d’après les CSA n’est pas limitée à la zone actuelle de 
développement du poulet de chair, mais provient de toutes les communes. 
 
Le développement de la filière lait est au contraire concentré autour de 4 axes routiers et il 
est prévu de mettre en place les 5 points de collecte sur ces axes en fonction des 
potentialités de production des zones : 

 1er axe : RN3, à Talata Volon’ondry  et regroupant les communes d’anjozorobe, Talata 
Volon’ondry, Sabotsy Namehana, Avaradrano, etc. ; 

 2ème axe : RN1, à Fenoarivo et regroupant Imeritsiatosika, Ambatomirahavavy, Feoarivo, 
Alakamisy, Ampitatafika, Anosizato, etc. ; 

 3ème axe : RN2, à Manjakandriana et regroupant Anjepy, Ambatomanga, Anjeva, 
Sambaina ; 

 4ème axe : RN4, à Talatamaty et regroupant, Ambohidratrimo, Mahitsy ; 
 5ème axe: RN7, Andoharanofotsy et regroupant Behenjy, Ambatofotsy, Anjomakely. 

 
L’aquaculture est également concentrée sur des communes situées dans quatre zones 
ciblées par rapport au potentiel et à la présence de producteurs d’alevins. Ces zones se 
situent dans Antananarivo Nord (zone autour de Sabotsy et zone autour de Masindray), 
Ambohidratrimo (en particulier Ambatolampy et les communes  avoisinantes), Antananarivo 
sud (zone autour de Alakamisy et Antsahabe), ainsi que trois communes d’Ankazobe 
situées à environ 50-60 kilomètres (Fihaonana, Mahavelona, Ambohitromby) mais que 
présentent les avantages d’espaces plus importants et d’une température moyenne plus 
favorable à un développement rapide. Il serait également possible d’étudier la possibilité 
pour une quatrième alternative à Manjakandriana où figurent de nombreux aquaculteurs11. 
 

Ciblage géographique des interventions bois-énergie  
 
Le ciblage géographique des interventions bois-énergie a été réalisé en deux temps : un 
premier ciblage (mission d’identification) a permis une typologie des principales zones 
d’approvisionnement et un second tri (mission de formulation) a permis de cibler plus 
précisément les communes d’intervention. 

Ciblage des zones d’intervention 

La principale contrainte à la sylviculture autour d’Antananarivo est la pression foncière 
limitant fortement la disponibilité à long terme de terrains pour une culture pérenne (pression 
d’urbanisation et cherté croissante des terrains, morcellement des parcelles, concurrence 
des activités agricoles, etc.).  
 

                                                   
11 La liste des principaux alevineurs et aquaculteurs est fournie en annexe 15 
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Jusqu’à 30 km environ, dans la zone à forte pression foncière, une dynamique de plantation 
et d’intensification a des chances de réussir si elle est basée sur le développement de 
plantations très rémunératrices (arboriculture) ou sur l’intégration agriculture-élevage 
(production de fourrage pour l’élevage laitier, amélioration de la fertilité des sols avec sous-
produits valorisables en bois-énergie). Cela concerne une trentaine de communes proches 
d’Antananarivo. 
 
Au-delà de 40 km d’Antananarivo, sur les axes peu urbanisés (RN4 et RN3), les terrains 
reboisables sont largement disponibles, mais c’est la force de travail pour leur mise en 
valeur qui devient le facteur limitant (main d’œuvre pour la plantation et pour l’entretien des 
boisements). 
 
Pour les opérations de reboisement bois-énergie, on a identifié quatre zones prioritaires en 
fonction des contraintes et des dynamiques observées (Voir tableau 1, annexe 12): 

- La zone Ankazobe, présentant une disponibilité importante de terrains, malgré des 
risques à contrôler (feux en particulier) ; 

- La zone d’Anjozorobe, prioritaire du fait des risques d’érosion, malgré une accessibilité 
parfois difficile ; 

- La zone Itasy, où les initiatives de reboisement sont remarquables, mais souvent 
limitées par la concurrence d’autres activités ; 

- Les zones d’Andramasina, Avadrano et Atsimondrano, où il reste à consolider et à 
étendre les acquis de précédents projets. 

Les opérations de vulgarisation/formation sur les pratiques sylvicoles et les techniques de 
carbonisation concerneront en priorité les zones actuellement fortement exportatrices de 
charbon vers Antananarivo (Manjakandriana, Sud Est Anjozorobe) et seront étendues 
progressivement à l’ensemble des zones reboisées.  
 

Ciblage des communes d’intervention 
 
La mission s’est basée sur les sources d’information suivantes :  

- Les plans de zonage forestiers établis par districts en 2006 ; 
- Des entretiens avec le service du reboisement de la DNEF et différentes personnes 

ressources (FOFIFA en particulier) ; 
- Des entretiens et des visites de terrain avec les DREF et les chefs de cantonnement 

forestier ; 
- Des entretiens et des visites de sites auprès des communes (Maires ou adjoints), des 

chefs de fokontany et des planteurs. 

Sur chacun des axes, le ciblage des communes pour les opérations de reboisement s’est 
basé sur les critères suivants : 

- La disponibilité physique en terres potentiellement reboisables ; 
- La disponibilité foncière (pression foncière, risques d’urbanisation ; 
- La concurrence avec d’autres activités agricoles, avec l’élevage ou d’autres activités 

(exploitation aurifère) ; 
- Les initiatives existantes des populations locales et des fokonolona et leur adhésion aux 

propositions du projet ; 
- La distance à Antananarivo; 
- Les conditions d’écoulement des produits (accessibilité, présence de filières bois-énergie 

actives).  

Une liste hiérarchisée de communes d’intervention a été établie, précisant le type d’actions 
envisageables et leur degré de priorité. Elle reste bien sûr indicative et sera validée au fur et 
à mesure de l’avancement du projet. Il sera conseillé de commencer les interventions sur les 
communes à haute priorité, qui présentent a priori les conditions les plus favorables, 
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permettant une mise en œuvre rapide et susceptibles de créer un effet d’entraînement pour 
les autres. 
 
Au total 32 communes sont concernées par les reboisements à vocation bois-énergie, 
situées dans un rayon compris entre 30 et 150 km d’Antananarivo environ (Cf. carte 1 en 
Annexe 12). 
 

5.1.5 Approche groupe cibles, bénéficiaires, parties prenantes  

Groupes cibles retenus pour les activités agricoles  
 
Maraîchage 
 
Si l’on se réfère à la situation dans les communes sélectionnées pour le maraîchage et sur 
la base des données collectées dans les CIRDR et CSA, on a plus de 38 000 exploitants 
potentiels pour une surface avoisinant 2000 hectares. Le programme devrait toucher les 
plus vulnérables soit 40% c'est-à-dire environ 15 000 exploitations. 
 

Nombre d’exploitants Maraichers – produits sensibles (Source CSA) 
 Légumes feuilles Tomates Fraises Total 

Avarandrano TNN (2012) 6 792 2 885 10 9 687 
Atsimondrano TNS (2011) 5 767 1 280 1 370 8 417 
Ambohidratrimo (2012) 4 760 15 560 0 20 320 
 Total 17 319 19 725 1 380 38 424 

 
Les parties prenantes sont les ONG telles qu’AGRISUD qui ont des compétences en 
matière de maraîchage, CITE pouvant intervenir sur les questions d’organisations OP et 
diffusions d’information aux fournisseurs d’intrants avec des actions médiatiques à large 
diffusion pour les producteurs sur les questions d’usages de produits, de variétés nouvelles 
et tendances de marchés. Si le CTHA est réactivé il est possible de profiter de ses 
expertises. Le centre de formation de Bevalala pourrait intervenir en partenariat sur des 
sessions de formations en particulier sur l’intégration de l’arboriculture fruitière ou les plantes 
fourragères pouvant faire usage de couvertures antiérosives. La mise en place des 
mercuriales pourra être assurée par le CEFFEL avec son système SIEL d’information des 
prix sur les marchés à étendre sur une vingtaine de produits, majoritairement maraîchers.  
 
Poulet Fermier  
 
Nous devons tirer les leçons des expériences du PSDR, avec des points forts concernant le 
ciblage et les techniques d’élevage, mais aussi éviter les erreurs de conduire des actions 
exclusivement groupées dans un contexte rural où l’individualisme prédomine. La taille des 
groupements d’environ 15 membres12 pourrait être reconduite ainsi que les concentrations 
sur des grappes de communes qui constituent des économies d’échelle pour la mise en 
œuvre par un opérateur plus enclin à se déplacer sur une zone bien définie. Sur une base 
de 150 à 200 OP de 10 à 15 éleveurs et comprenant un leader on aboutit à un ciblage 2000 
producteurs. Il s’agit d’une activité qui intéresse particulièrement les populations vulnérables 
surtout les femmes. 
 
La mise en œuvre pourrait être confiée à des fournisseurs d’intrants et de poussins tels 
qu’AVITECH13 ou PROVIMI qui participent à la promotion de nouvelles races importées de 

                                                   
12 Le PSDR a travaillé avec 18 groupements dans un seul district pour un nombre total de 270 membres  
13 AVITECH, BP 11048,  IVATO, 22 445 83, 22 581 60, 034 02 730 31, (produisent une race importée de Maurice, plus d’un kilo 

à 2 mois 1/2), avitech@moov.mg ; avitech@food-allied.mg   Mme Vololona,  033 12 031 45 
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Maurice et qui donnent en comparaison des résultats beaucoup plus satisfaisants, avec des 
croissances plus rapides de l’ordre de 1 kilo pour deux à trois mois. Cette performance 
permettrait 3 à 4 cycles par an. On parlera donc désormais de « poulet fermier ». Il est 
nécessaire d’établir des conventions entre les producteurs et ce secteur privé qui est en 
mesure d’apporter des appuis conseils aux producteurs. Pour la partie organisationnelle des 
groupements il est également conseillé de constituer des partenariats avec des ONG telles 
que CITE qui se chargera par la même occasion de diffusion d’informations aux producteurs 
et de la labellisation des produits. 
 
Filière lait  
 
Le MDB14 qui est un Groupement d’Intérêt Economique à but non lucratif de la filière laitière 
à Madagascar, est chargé de promouvoir et de coordonner le développement de la filière lait 
et apporte actuellement son appui aux groupements d’éleveurs laitiers, incluant des 
opérations commerciales. Il est composé, actuellement, de plus de 130 membres dont des 
groupements et des entreprises répartis en 5 pôles d’acteurs : des producteurs, des 
collecteurs transformateurs, des prestataires de services, et des importateurs. MDB est donc 
l’acteur central pour mettre en œuvre un projet lié à la chaine de valeur laitière.  
 
Les bénéficiaires sont les membres MDB, hommes et femmes, dont les communes ont été 
clairement localisées. Des OP potentielles ont été également identifiées sur base de 
producteurs existant et demandeurs pour devenir membres de MDB, soit un total de 1370 
membres (voir la liste actuelle et potentielle des membres en Annexe). Il faut ajouter une 
trentaine de personnes impliquées dans le fonctionnement de la collecte en froid ce qui 
signifie que le groupe cible devrait atteindre 1 400 familles. 
 
Le MDB est l’acteur privilégié pour la mise en œuvre du fait de sa présence auprès des 
petits producteurs laitiers et de ses initiatives très avancées pour améliorer la filière. Dans le 
cadre d’un appel à proposition il est certainement recommandable que s’associent des 
codemandeurs pour faciliter la mise en place des centraux laitiers et de la chaîne de froid. 
 
Aquaculture  
 
Les bénéficiaires sont les membres d’associations piscicoles telles que l’Association des 
pisciculteurs de Madagascar FRTMA15, nouvellement créée en début d’année 2013 et qui 
regroupe une vingtaine de producteurs d’alevins qui eux-mêmes travaillent avec des 
producteurs grossisseurs dont le nombre est en progression constante d’après la Direction 
Régionale de la Pêche. Une sélection devra être faite des associations les plus viables et 
des producteurs intéressés à se regrouper pour travailler sur des bassins de production 
intensive. Sachant qu’il est nécessaire de travailler sur des modèles standardisés de bassins 
intensifs et que l’objectif est d’atteindre environ 150 hectares de bassins pour avoir un 
impact significatif sur le marché de Antananarivo16, on aboutit à un ciblage d’environ  750 
producteurs grossisseurs de tilapia et carpes réunis en une centaine d’OP17. On aurait donc 
environ 800 bénéficiaires comprenant les producteurs d’alevins et les producteurs 
grossisseurs. 
 

                                                   
14 Son champ d’action est dans tout Madagascar mais principalement dans le triangle laitier des régions de Bongolova, Itasy, 

Analamanga, vakinankaratra, Amoron’i Mania et Haute Matsiatra. Les membres éleveurs doivent être formellement organisés 
en associations ou coopératives et payent un droit d’adhésion  et une cotisation annuelle. 

15 Le siège social Sabotsy Namehana. FRTAMA regroupe une vingtaine de membres principalement localisés autour de 

Antananarivo et avec 2 membres à l’extérieur (un à MaevaAntananarivona et un autre à Tamatave) 
16 C'est-à-dire passer de 2 tonnes / jour à 3 tonnes / jour de poisson vendu ; sachant que la demande potentielle est largement 

supérieure à 10 tonnes 
17 Sur la base de bassins 4 à 6 bassins de 5 ares (25×20) soit une superficie minimum exploitable de 20 ares par producteur 
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L’acteur le mieux placé pour mettre en place un tel projet est l’APDRA qui a une bonne 
connaissance des problématiques de marché d’Antananarivo et des questions techniques 
d’autant plus que cette association a des expertises prouvées en matière d’aquaculture 
intensive comme en RDC. La Délégation Régionale de la Pêche et des Ressources 
Halieutiques pourra être consultée car elle joue un rôle important en matière de suivi et de 
régulation de la pêche dans la région. Les fournisseurs d’intrants sont suffisamment 
nombreux pour être mis en concurrence et éviter les effets de concentration économique ; 
de nombreux producteurs d’alevins se sont également lancés dans la production de 
provendes piscicoles, compte tenu de la faible qualité de certains produits sur les marchés. 
 

Groupes cibles retenus pour les activités bois-énergie  
 
 Candidats au reboisement (paysans reboiseurs, groupements, fokonolona),  
 Acteurs des filières (propriétaires, exploitants, bûcherons, charbonniers, transporteurs, 

grossistes, organisations professionnelles), pépiniéristes,  
 Consommateurs de bois-énergie, fabricants et distributeurs de foyers améliorés. 

En matière de reboisement, les groupes cibles seront les individus et/ou groupes qui 
disposent de droits fonciers traditionnels reconnus sur les zones potentielles de reboisement 
et dont la proximité favorise l’entretien et la surveillance des boisements (pour la lutte contre 
le feu en particulier). Cette option paraît la mieux adaptée au contexte, en considérant les 
critères de création de valeur ajoutée locale, de facilitation de la question foncière, de 
gestion rapprochée des peuplements.  
 
Lorsque la situation foncière le permet, le projet privilégiera les reboisements coordonnés de 
groupes d’individus/familles sur une portion de territoire ou sur un fokontany (type Projet 
suisse PARV). Cette organisation permet en effet aux plus démunis, non propriétaires, de 
pouvoir accéder à une parcelle où le droit d’exploitation leur est garanti et où ils peuvent 
investir leur force de travail en toute sécurité.  
 
Au total, 15 000 planteurs environ seront concernés pour les reboisements, 5 000 
exploitants, bûcherons ou charbonniers pour les formations en sylviculture et carbonisation, 
environ 300 collectivités pour les foyers améliorés. 
 
Les plantations privées portées par des investisseurs extérieurs aux communes n’ont pas 
été retenues comme cibles du projet pour les raisons suivantes : 
  la mission a pu constater une forte réticence des communautés locales, des fokontany, et 

même des services forestiers, constituant un facteur de blocage pour la mise à disposition 
de terrains et un facteur de risque pour la durabilité des plantations (mises à feu en 
représailles) ; 

 La gestion des peuplements « à distance » ne permet pas un bon suivi. A défaut 
d’entretien et de surveillance, les plantations risquent de se dégrader sous les effets 
conjugués de l’exploitation anarchique et des feux de brousse ; 

 Cette approche n’aurait pas été cohérente avec l’objectif global du projet, qui vise la lutte 
contre la pauvreté et cible les producteurs ruraux les plus vulnérables. 

 
Principaux partenaires pour les activités bois-énergie 

 
 Collectivités décentralisées (communes), pour la coordination et la planification au niveau 

communal ainsi que la mise en œuvre de certaines actions d’intérêt collectif 
(reboisements antiérosion par exemple) 

 Services des Eaux et Forêts, principalement le suivi des activités et des appuis 
techniques et organisationnels (par exemple concernant l’organisation de la lutte contre 
les feux), 
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 Silo National des Graines Forestières (SNGF), pour le choix et la fourniture de matériel 
végétal, l’encadrement, la formation de pépiniéristes, 

 Universités et des Instituts de recherche développement (CIRAD, FOFIFA, ESSA, 
CNRIT18…) concernant le choix du matériel génétique, la recherche développement, les 
actions pilotes, la formation en sylviculture ou carbonisation, 

 des projets dans le domaine du reboisement (GREEN mad/GIZ, FAO), pour échanges 
d’expériences et, le cas échéant, harmonisation des interventions sur le terrain ; 

 nombreuses associations et ONG agissant dans le domaine des pépinières ou des foyers 
améliorés (Tany Maeva, etc.), mais dont les résultats sont à confirmer en matière de 
reboisement à grande échelle. 
 

5.2 Objectifs du projet  

La mission s’est appuyée sur le diagnostic réalisé lors de l’identification, ajusté lors de la 
formulation pour mettre en évidence à la fois les problèmes de pauvreté des producteurs 
autour d’Antananarivo et les problèmes de dysfonctionnements des filières. D’autre part la 
demande sur les filières sélectionnées se confirme bien.  

Ainsi le choix des filières est basé sur cinq critères qui visent à : 

1/ Cibler les filières touchant les populations vulnérables ; 
2/ Combler les déficits qualitatifs et quantitatifs « offre-demande » et réduire les pénuries 
saisonnières ; 
3/ Apporter une réponse aux déficits nutritionnels surtout protéiniques en lien avec la 
sécurité alimentaire ; 
4/ Cibler les filières à potentiel de valeur ajoutée pour garantir des revenus supplémentaires 
aux producteurs ; 
5/ Prendre en compte la faisabilité des actions en sélectionnant des filières sur lesquels il 
existe des capacités opérationnelles et des dynamiques de développement préexistantes. 

Les objectifs du programme ASA ont été bâtis sur la base des cinq critères présentés ci-
dessus en conséquence et en mettant en avant les questions de pauvreté au niveau des 
producteurs en zone périphérique d’Antananarivo avec un nombre total de familles ciblées 
d’environ 72 000, correspondant approximativement à 350 000 bénéficiaires. Le nombre se 
répartit de façon homogène pour l’agriculture, les reboisements et le foncier 

5.2.1 Objectifs globaux  

Le programme ASA vise à contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à 
Madagascar ainsi qu'à la préservation de l’environnement naturel. 

5.2.2 Objectif spécifique 

L'objectif spécifique du programme ASA est d'améliorer les revenus des producteurs autour 
de la ville d’Antananarivo et l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des 
produits agricoles et du bois énergie. 

 

 

 

5.3 Résultats 

                                                   
18 Centre National de recherche Industrielle et technologique 
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Le programme se décompose en trois résultats répondant à la logique d’intervention 
suivante : 

 

Résultat 1 Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières agricoles et 
sylvicoles sont structurés et leur capacité opérationnelle renforcée. Le choix 
d’organisations professionnelles comme cibles privilégiées est l’approche retenue pour une 
meilleure efficience des actions de formation et de commercialisation. Cependant, les 
producteurs maintiendront leurs opérations de production de façon individuelle afin de mieux 
répondre aux systèmes sociaux locaux de production. Les expériences antérieures, qui ont 
démontré des résultats plus consistants à travers les organisations paysannes, confirment 
cette approche. Le programme est défini géographiquement dans une zone autour de 
grappes de communes situées sur les cinq grands axes routiers approvisionnant 
Antananarivo. Cette stratégie facilitera l’accès au marché à travers la mise en place de 
réseaux et des actions de formation groupées. 

Résultat 2 Les producteurs disposent d’un environnement favorable pour des 
investissements sécurisés : L’environnement économique doit faciliter les investissements 
à plus long terme. Dans cette optique, le développement de guichets fonciers a été pris en 
compte comme un facteur déterminant pour les actions telles que les reboisements, 
l’aquaculture, l’arboriculture fruitière ou l’installation de surfaces fourragères. 
L’environnement économique prend également en compte le financement des actions 
(plantations forestières en particulier) et la facilitation des dossiers de demande auprès des 
différents opérateurs ou institutions.  

Résultat 3 Les productions issues de l’agriculture, de l’élevage, de l’aquaculture et de 
la sylviculture sont améliorées, en quantité et en qualité : Ce résultat concerne 
l’augmentation significative des produits d’approvisionnement sur les marchés 
d’Antananarivo, non seulement quantitativement mais aussi qualitativement. Le projet vise 
également à modifier des mauvaises pratiques, telles que les conditionnements, de façon à 
limiter les pertes qui se traduisent par des manques à gagner pour les producteurs. Des 
actions innovantes sont également prévues à cet effet, par exemple pour diminuer les 
périodes de soudure ou développer des techniques de reboisement et de sylviculture à 
faible coût. 

 

5.4 Activités  

5.4.1 Activités liées au Résultat 1 

Activité 1.1. Renforcement des Organisations Paysannes (OP).  
 
Cette activité concerne la structuration interne des groupements de producteurs organisés et 
structurés en OP. 
  
La priorité est de renforcer les OP existantes avant de constituer de nouvelles OP, avec 
l’objectif de mettre en place des formations et encadrements, des approvisionnements et 
dans les actions commerciales groupées.  
 
Cette activité concerne quatre filières :  
- le maraichage avec un objectif de constitution ou renforcement de 200 groupes ; 
- le poulet fermier avec 200 groupes d’environ 10 éleveurs ; 
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- la filière lait avec 20 groupes existants et 20 autres groupes réunissant au total 1 200 
membres ; 

- l’aquaculture avec des producteurs de tilapia et de carpe, l’objectif étant de constituer 60 
OP pour combler les déficits importants d’approvisionnement en poisson frais ou vivants 
sur les marchés d’Antananarivo.  

 
Les thèmes de formation pourront concerner : 
- L’organisation interne des OP avec la mise en place de rôles et responsabilités ; 
- Les notions de planification des activités ; 
- La mise en place d’une gestion de base avec la tenue de cahiers de comptes individuels 

et collectifs ; 
- Le recensement des besoins et l’organisation interne pour des actions groupées 

d’approvisionnement ;   
- Le renforcement des capacités de dialogue et de négociation pour les actions de 

commercialisation groupées. 
 
Activité 1.2. Formalisation des réseaux de producteurs et des partenariats 
commerciaux avec les privés.   
 
Contrairement à l’activité précédente, la mise en place de réseaux consiste à établir des 
relations externes aux OP et de formaliser ces relations de façon contractuelle.  
 
Il s’agit d’établir des liens entre les OP elles-mêmes pour former des réseaux de producteurs 
ou d’établir des partenariats commerciaux entre les OP et les privés soit pour des 
approvisionnements soit pour des actions de vente groupées et négociées à l’avance. Les 
différents acteurs impliqués à tous les niveaux des quatre filières, maraîchage, poulet 
fermier, lait et aquaculture, peuvent être intégrées dans un réseau. Cette action répond en 
particulier aux faiblesses constatées en matière de diffusion des savoir-faire, et aux 
disfonctionnements constatés en matière d’approvisionnements et de commercialisation. 
 
Deux types d’activités dont envisagées.  
 
D’une part à favoriser le renforcement des capacités à travers des formations en cascade :  
- la gestion et les techniques de conduite d’élevage pour le poulet fermier pourront se faire 

à partir des fournisseurs d’intrants et de poussins vers des paysans leaders pour être 
répercutée ensuite depuis les leaders vers les membres des OP. dans ce cas la mise en 
réseau facilitera les transferts de savoir-faire d’une Op vers une autre.  

- Il en est de même pour la diffusion des questions sanitaires, la santé animale pour le 
poulet ou les vaches laitière, la traçabilité de la chaine froid pour la filière lait.  

- Pour la filière aquaculture  Les techniques d’élevage aquacoles, la gestion des bassins 
et l’alimentation des poissons, pourront être pris en charge par les producteurs d’alevins; 
dans ce cas le réseaux se constituent autour d’un producteur d’alevins et peut s’élargir 
au niveau d’une association de producteurs d’alevins. 

 
D’autre part il s’agit de mettre en relation l’offre et la demande à travers les réseaux OP-
privés 
- en amont : favoriser les contrats avec les fournisseurs de service, d’intrants ou de 

fourrages  
- en aval il s’agit de favoriser négociations commerciales grâce à l’établissement de 

partenariats avec les acheteurs, pour remplacer les mécanismes actuels très 
opportunistes et où les producteurs sont souvent payés en retard et à des prix 
dérisoires.  

 
Comme nous l’avons déjà signalé ces activités peuvent être mises en place par l’opérateur 
chargé de la mise en œuvre des actions d’appui conseil. 
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Activité 1.3. Concertations interprofessionnelles et études filières bois-énergie  
 
Ces activités couvriront les domaines suivants : 
 
Activité 1.3.1 : Mise en place d’un Comité de bassin Bois-énergie d’Antananarivo. 
Cette proposition découle du diagnostic porté sur le secteur et sur son niveau d’organisation. 
Elle  a été accueillie très favorablement, tant par la DREF Analamanga que par les 
professionnels des filières (Association FIVA de Manjakandriana en particulier). Il s’agit de 
mettre en place un système de concertation inter professionnelle, ayant pour objectif une 
meilleure circulation de l’information nécessaire à la coordination des acteurs, une plus 
grande transparence nécessaire à la concurrence, une communication plus facile des 
professionnels avec les services forestiers, un échange de points de vue et d’expériences 
entre les différents secteurs forestiers.  
Il réunira des représentants des services forestiers (direction régionale Analamanga et chefs 
de cantonnement), de propriétaires forestiers, d’exploitants forestiers, de transporteurs, de 
commerçants urbains, des responsables locaux (maires), éventuellement des 
consommateurs de bois-énergie et d’autres intervenants en fonction des thèmes abordés à 
chaque réunion.  
Des réunions de travail seront régulièrement organisées sur des thèmes précis (par exemple 
délivrance des différents permis de coupe et de circulation, taxation, législation, bonnes 
pratiques forestières, méthodes de carbonisation, suivi des prix du charbon, planification de 
la gestion des ressources naturelles, structuration des organisations professionnelles, en 
particulier des charbonniers et bûcherons, etc.). Chaque réunion fera l’objet de comptes 
rendus avec recommandations précises. 
 
Activité 1.3.2 : Etude de faisabilité d’un magasin de stockage/vente du charbon (à 
Antananarivo ou sur les lieux de production). 
L’objectif est de réguler les prix de gros du charbon. Cette étude se fera en coordination 
avec le Comité de bassin. Il est recommandé de passer à la réalisation que si les conditions 
de gestion de ce magasin sont précisément définies. 
 
Activité 1.3.3 : Etudes filières et suivi des structures de prix du bois-énergie 
L’objectif est double : alimenter les travaux du Comité de bassin et réaliser un état des lieux 
dès le démarrage du projet. Ces études permettront d’améliorer la connaissance des flux de 
bois-énergie, des zones de provenance, des structures de prix et des marges des différents 
acteurs.  
a) En année 1 : réalisation d’une étude Filières Bois-énergie comprenant (i) une enquête sur 

les flux de bois-énergie entrant à Antananarivo (Comptages pendant une semaine de 
toutes les entrées de bois-énergie sur les principaux axes routiers, répétés en saison 
sèche et en saison des pluies), (ii) des enquêtes auprès des différents acteurs des filières 
avec détermination des structures de prix du producteur au consommateur.  

b) En année 5 : mesure des flux de bois-énergie (comptages aux entrées).  
c) Entre ces deux séries d’enquêtes, mise en place, en liaison avec les SIM, d’un système 

mensuel d’enregistrement des prix sur les principaux lieux de production et sur les 
principaux marchés d’Antananarivo.   

Ces activités 131, 132, 133 seront mises en œuvre sous contrat de subvention par un 
bénéficiaire se présentant sous forme de deux entités affiliées (par exemple ONG et 
Direction Régionale des Eaux et Forêts de l’Analamanga). 
 
Activité 1.4. Actions médiatiques pour la diffusion d’informations techniques, 
commerciales et sanitaires.  
Ces actions médiatiques concernent toutes les filières. Il s’agit d’un outil permettant de 
larges diffusions d’information pouvant intervenir en amont, en accompagnement des 
actions de terrain ou en aval des appuis conseil. 
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Les actions médiatiques permettront de toucher : 
- les techniques de production et d’intensification ; 
- les meilleures pratiques et expériences en cours dans la région ;  
- les informations sur les semences améliorées, les variétés nouvelles à cycle court 

adaptées à la région et permettant d’étaler les récoltes, avec les disponibilités chez les 
fournisseurs ; 

- la sensibilisation sur les aspects nutritionnels principalement pour les jeunes et les 
mères, 

- les usages de produits phytosanitaires sur les produits de consommation et les 
questions de rémanence ;  

- la diffusion des techniques d’élevage intensif pour le poulet fermier (vaccinations 
déparasitages), la filière lait (alimentation fourragère), l’alimentation et la gestion des 
bassins aquacoles en particulier pour les tilapias ; 

- les types de plantes fourragères ; 
- les normes commerciales et la typologie de la demande ; 
- les recommandations sanitaires auprès des producteurs ;  
- les foyers améliorés et les méthodes d’économies d’énergie domestique.  
 
Elle sera mise en œuvre par une ONG locale spécialisée (CITE est certainement la plus 
performante en la matière) et se fera à travers : 
- des bulletins d’information diffusés au niveau des groupements OP, des réseaux, des 

distributeurs d’intrants, et des communes  
- des diffusions d’émissions techniques sur les radios locales (RDB ACEEM) ; ces 

émissions pourraient faire intervenir les producteurs eux-mêmes ou les acteurs 
impliqués dans les filières sous forme de mini-reportages. 
 

5.4.2 Activités liées au Résultat 2 

Activité 2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants.  

Suite aux diagnostics sur les problèmes sanitaires de la production, et au manque de 
réponse qualitative par rapport à la demande des marchés, cette activité s’est avérée 
indispensable. Le principal problème identifié est la mauvaise qualité et le manque de 
diversité des intrants : produits phytosanitaires périmés, manque de semences que qualité 
etc.… Aussi il est proposé d’appuyer des  distributeurs ou des points de vente d’intrants 
existants dans les 66 communes concernées par le secteur agricole. Il s’agit en priorité 
d’appuyer des distributeurs à vocation maraîchère, mais il n’est pas exclu d’inclure les 
distributeurs de produits vétérinaires. Les appuis concernent : 

- Les diffusions d'information ciblées sur semences améliorées certifiées et les semences 
répondant à une forte demande répondant à une plus grande diversification maraichère 
ou à des exigences de cycle productif. Les distributeurs devront être en mesure de 
répondre à la demande et de s’approvisionner en semences adaptées aux conditions 
climatiques et aux saisons culturales et produits phytosanitaires avec diversité 
variétales. Les  conditionnements doivent également être améliorés par exemple pour 
les semences les sachets de 100g doivent être reconditionnés en plus petites quantités 
par exemple de 10g, afin de faciliter l’accès du petit maraîcher aux variétés importées 
qui sont pratiquement toutes disponibles au niveau des importateurs; l’autre solution 
consisterait en des achats groupés ; 

- l’usage de produits phytosanitaires et les matières actives phytosanitaires adaptées aux 
produits maraîchers, les problèmes de péremption et modalités de suivi des stocks, ainsi 
que les questions de rémanence ;  

- les informations sur les points d’approvisionnements pour des produits de qualité ;  
- Impliquer les contrôleurs des ministères ; 
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Il est également prévu de mettre en place des petites quantités de démonstration (semences 
et d’intrants de qualité) ainsi que des appuis pour faciliter le financement des stocks en 
ciblant environ 60 revendeurs. Cela pourra se traduire par des achats groupés.  
Cette action spécifique sera confiée à une ONG locale. 
 
Activité 2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion auprès des producteurs.  

Le renforcement des Systèmes d’Information des Marchés (SIM) existants et la diffusion 
auprès des producteurs est en fait l’extension du service d'information économique des 
légumes SIEL du Centre d’Expérimentation et de Formation en Fruits et Légumes (CEFFEL) 
basé à Antsirabe et qui actuellement a établi des mercuriales pour 6 produits (tomate ronde, 
tomate ovale, pomme de terre, haricot, carotte, oignon) au niveau de deux marchés 
centraux d’Antananarivo, Anosibe et Anosizato. 

L’objectif est la mise en place d’une mercuriale sur environ 20 produits, c’est à dire collecter 
les prix sur 6 marchés d’Antananarivo et périphérique, et diffuser les informations auprès de 
50 communes. La collecte sera donc étendue à six marchés d’Antananarivo et sa périphérie. 

Ces produits incluent l’agrosylviculture (légumes feuilles, cresson, choux, chou-fleur, 
courgette, concombre, tomate, poireau, petit pois, haricot, fraise, poulets fermiers, poisson, 
charbon de bois).  

La collecte de prix nécessite environ 19 releveurs de prix, répartis par marché et par produit: 
- 1 personne pour légumes-feuille ;  

- 1 personne pour autres légumes ; 

- 1 personne pour produits animaux (poisson, poulet fermier). 

 
Et pour  tous les marchés : 
 
- 1 personne : le lait (visant les points de vente importants) 

 
En plus du relevé de prix journalier, ils assureront aussi le remplissage d’un questionnaire 
sur la tendance du marché de façon hebdomadaire. Les releveurs de prix communiqueront 
les informations collectées au niveau d’un responsable SIM.  
Ces données seront diffusées auprès de 60 à 80 communes avec des tableaux d’affichage 
communaux de mercuriales, des bulletins d’information et des spots radio. Il est également 
prévu des séances d’animation sur le tableau pour les agriculteurs.  

Cette activité sera mise en œuvre par une ONG locale qui serait en principe CEFFEL/FERT. 

 

Activité 2.3. Facilitation de la sécurisation foncière.  

 
Cette action sera menée en accompagnement des volets agricoles et sylvicoles au niveau 
de 51 communes des deux régions du projet, dont la liste figure en annexe. La sélection de 
ces communes se base sur les priorités d’intervention établies par les deux volets, en tenant 
compte des appuis éventuels d’autres projets dans la même commune.  

14 communes recevront un appui pour renforcer leur guichet foncier en combinant la 
certification foncière avec la fiscalité locale. Cet appui comportera la dotation en matériels 
(micro-ordinateurs portables ou de bureau avec les accessoires, équipements comme 
panneaux solaires pour les communes non électrifiées et des matériels topographiques 
simples, et fournitures (registres, formulaires divers, consommables informatiques et de 
bureau).  

37 nouveaux guichets fonciers seront installés si l’étude bilan-diagnostic du territoire de 
compétence des communes valide la pertinence de leur mise en place. En tout cas, en 
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attendant la promulgation d’une nouvelle loi sur la suppression des opérations cadastrales 
non abouties, il est prévu d’apporter un appui aux communes pour le recensement 
parcellaires exhaustifs, ce qui permettra de mieux connaître les occupants/propriétaires 
limitant ainsi les conflits, et d’accroître les recettes fiscales des communes. La mise en place 
de nouveau guichet foncier nécessite la construction d’infrastructures (pour une vingtaine de 
communes environ), la dotation en matériels (micro-ordinateurs avec accessoires, panneaux 
solaires, petits matériels topographiques simples), en équipements (mobiliers) et en 
fournitures diverses (consommables informatiques, registres, formulaires et de bureau). 

10 guichets fonciers appuyés par d’autres projets (BVPI et OCAI-PGDI) seront à appuyer 
après le retrait de ces derniers (respectivement en décembre 2013 et en août 2014). La 
durée d’intervention de ces projets ne permet pas l’appropriation du dispositif par les 
responsables et l’atteinte des objectifs du projet ASA (sécurisation massive à moindre coût 
permettant aux bénéficiaires d’investir en sécurité). 

Cependant, pour pouvoir intervenir dans toutes les communes, il s’avère indispensable 
d’établir ou de mettre à jour les PLOF, ce qui nécessite l’intervention des six circonscriptions 
foncières concernées (Antananarivo Avaradrano, Antananarivo Atsimondrano, 
Ambohidratrimo, Manjakandriana, Arivonimamo et Miarinarivo). Le projet apportera un appui 
en matériels (scanner et microordinateur avec accessoires) et un appui financier pour que 
les bureaux spécialisés puissent apporter les contrôles de légalité indispensables. 

Afin de lancer, de suivre et de coordonner les actions à mener, et surtout pour accompagner 
les prestataires de service à contracter dans la mise en œuvre des actions, un appui de la 
CC-PNF ou d’une entité qui lui succèderait sera à apporter par le projet. Pour l’évaluation et 
la capitalisation des actions, un appui à l’observatoire du foncier est également prévu. 

 

Activité 2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de pistes.  

La provision budgétaire a été prévue pour réhabiliter différents tronçons totalisant 30 
kilomètres de pistes (20km dans la première couronne et 30km dans la zone plus éloignée 
de reboisements) et des petits ouvrages, bien que les points recensés soient plus importants 
(50 kilomètres).  

Les travaux de réhabilitation de pistes seront réalisés en entreprises mais avec une 
préférence pour des HIMO, ce qui permet de générer des emplois et maintenir un coût 
kilométrique moyen acceptable de 15 000 Euros. Il en est de même pour les travaux 
complémentaires pour les petits ouvrages, type radiers, ponts ou dalots.  

La liste des pistes à réhabiliter est proposée en annexe, telle qu’identifiée par les experts sur 
le terrain, et sur la base de petits tronçons prioritaires souvent stratégiques car donnant 
accès à des marchés ; mais le choix final des portions de pistes devra être précisé, en 
particulier dans la zone d’exploitation forestière. Elle dépendra également des maîtres 
d’ouvrage, sachant que pour les routes nationales en terre le MTPM est responsable, alors 
que pour les routes provinciales et les routes ou pistes communales ce sont les collectivités.  

La réalisation des travaux pourra être assurée par les bénéficiaires de subventions en 
charge des appuis conseils sur les différentes filières, comme partie intégrante de leur offre.    

 

Activité 2.5. Mise en relation avec les IMF et autres dispositifs de financement.  

Le financement est une contrainte sérieuse, non seulement du fait des garanties et des 
coûts du crédit mais aussi et certainement surtout parce que les producteurs ne savent pas 
remplir des dossiers et sont souvent réticents à se rendre dans des guichets IMF. L’activité 
de mise en relation avec les organismes de financement est donc très importante pour les 
producteurs devant investir un premier fonds de roulement ou des équipements avec des 
crédits à moyen terme.  
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L’activité consiste à faciliter la préparation des dossiers de financement sans créer de 
système parallèle venant concurrencer les IMF.  

Les actions consistent à identifier les modalités de financement (crédit ou subventions) et 
orienter les demandeurs vers les sources de financement les mieux appropriées, IMF ou 
autres dispositifs de financement comme le Fonds Régional de Développement Agricole. La 
contribution du programme devrait se réaliser en quelques mois et consiste essentiellement 
à : 

- fournir des appuis logistiques à 5 CSA (équipements informatiques 1 lap top et 
imprimante par CSA ainsi que des fournitures de fonctionnement informatique),  

- accompagnement des CSA au démarrage pour faciliter la constitution des dossiers de 
financement avec les producteurs jusqu’à la validation au niveau des services financiers. 

Cette activité pourra être mise en œuvre à travers un appel à propositions pour des ONG 
locales.  

 

5.4.3 Activités liées au Résultat 3 

Activité  3.1. Appui conseil, diffusion de meilleures pratiques agricoles et sylvicoles.  
 
La composante Appui Conseil est certainement l’action centrale dans la mesure où elle 
couvre les actions d’encadrement de la production sur le terrain et la mise en œuvre de 
l’ensemble des filières y compris les investissements. Il s’agit donc de confier ces activités à 
des ONG ou aux associations formelles ayant l’expertise suffisante pour proposer un plan 
d’action et des objectifs réalistes. 
 
Activités 3.1.1 : Appui conseil sur le maraichage et l’arboriculture fruitière 
Les actions sur le maraichage concernent essentiellement les produits sensibles, parmi 
lesquels les légumes-feuilles19, les cucurbitacées, les choux, les tomates et les fraises pour 
un total d’environ 1948 hectares.  
 

Superficies maraichers – produits sensibles 
Surface hectares Légumes feuilles Tomates Fraises Total 

Avarandrano TNN 151 73 2 226 

Atsimondrano TNS 310 78 316 703.5 

Ambohidratrimo 232 779 0 1016 

 TOTAL 700 930 318 1948 

 
Ce choix répond à la fois à la demande du marché pour des produits de qualité et la plus-
value potentielle pour ces produits. Les actions d’appui conseil avec des démonstrations et 
de l’accompagnement de terrain sur l’intensification de la production, elles concernent : 
- Les itinéraires techniques améliorés avec la diffusion des meilleures pratiques sur le 

terrain, les rotations de culture limitant la diffusion des maladies, les formations en 
gestion de l’eau, préparation du sol, labours profonds matière organique et paillage ; 

- Formations sur semences adaptées aux cycles et à la demande ; 

- Formations, introduction nouvelles techniques (cresson) ; 

- L’intégration de l’arboriculture fruitière (en particulier Kaki, pommes, poires et agrumes) ;  

- Accompagnement dans les aménagements permettant la limitation des systèmes 
érosifs ; 

                                                   
19 On intègre principalement dans légumes feuilles les brèdes 30%, les salades 10% et le pestai 60% 
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- Formations phytosanitaires pour palier à la méconnaissance des maladies, mauvaise 
utilisation, produits périmés ; 

- Conseil en gestion sur marché approvisionnement, coûts de production, mise en place 
de cahiers (production ventes marges). 

En aval il est prévu d’accompagner les producteurs dans : 
- L’amélioration des conditions de vente : professionnaliser les collecteurs villageois par 

rapport aux demandes des grossistes et limiter le nombre d’intermédiaires ; 

- l’amélioration des écoulements avec la mise en pratique des partenariats commerciaux 
établis préalablement, et des négociations bord champ. Il est recommandé de former 
des collecteurs villageois et de limiter les actions des démarcheurs et pré-négocier avec 
les grossistes et supermarchés ; 

- la mise en pratique les normes de qualité, des usages de produits phytosanitaires et les 
effets rémanence pour les produits consommables (surtout la tomate) et application de 
ces normes ; 

- Négocier avec la commune pour élargir le temps dédié au marché de gros sur Anosibe, 
Andravoahangy. 

Compte tenu du nombre important de familles impliquées, cette activité devra être confiée à 
un opérateur ayant une bonne capacité technique en matière de maraîchage. Et compte 
tenu de l’importance de la filière maraîchère en termes d’espace géographique, les actions 
seront menées sur des grappes de communes et en fonction des 3 grands groupes de 
spéculations, légumes feuilles, tomates et fraises. Les communes prioritaires seront prises 
en compte avec 18 à forte priorité, 30 à priorité moyenne et 13 à faible priorité, sur un total 
de 61 communes pour le maraichage. Voir en annexe la liste des communes avec les 
niveaux de priorité. 
 
Activités 3.1.2 : Appui conseil filière poulet fermier.  
Ces actions visent l’appui à 200 OP de 10 à 15 éleveurs soit un ciblage d’au moins 2 000 
producteurs. Comme déjà signalé la zone géographique peut s’étendre sur toutes les 
communes de la zone agricole c'est-à-dire dans un périmètre de 40 kilomètres. Cependant, 
pour des questions d’économie d’échelle et d’efficience dans les actions d’appui conseil et 
de suivi des questions de santé, il est recommandé de constituer des grappes de communes 
avec au moins une dizaine d’OP, ce qui fait que l’action devrait couvrir entre 10 et 20 
communes. 
 
Les principales activités à mettre en œuvre sont : 
 
- l’identification des sites en fonction de la demande et sur base de critères sociaux ; 
- l’établissement conventions entre les producteurs et le secteur privé, fournisseurs de 

poussins et d’intrants (tels que AVITECH ou PROVIMI etc.) ;  

- les formations des éleveurs sur les conduites d’élevage qui se constitue d’un parcours 
contrôlé et de la mise en place d’abris confectionnés par les éleveurs eux-mêmes, 
sachant que la partie élevage proprement dite est menée de façon individuelle ; 

- les formations des éleveurs et le suivi sur la santé des poulets fermiers qui comprend les 
déparasitages et les vaccinations ; 

- la mise en relation avec les IMF pour le financement des poussins et des provendes 
premiers jours de démarrage ; 

-  la mise en place d’équipements (mangeoires abreuvoirs) de base aux membres des 
groupements sur base d’une contribution partiellement subventionnée à 50% ; 

- la formation des leaders sur la gestion pour répercussion en cascade auprès des autres 
membres de l’OP ; cette action est menée par les fournisseurs de poussins et d’intrants. 
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Il est prévu de labelliser les poulets fermiers dans l’activité 3.5 et de mener de campagnes 
médiatiques qui pourraient être mise en œuvre avec l’ONG CITE. 
 

Activités 3.1.3 : appui conseil filière laitière 
  
Cette composante reprend les initiatives qui ont été rediscutées et ajustées avec 
l’association MDB sur l’amélioration de la filière lait, avec l’appui aux groupements 
d’éleveurs laitiers existants, et l’intégration de 20 OP additionnels  aboutissant à l’intégration 
de plus de 5 000 vaches laitières dans la chaine de froid à mettre en place.  
 
Des actions à mener seront entreprises en amont et en aval pour assurer la viabilité des 
élevages  et l’amélioration quantitative et qualitative du lait commercialisé en frais sur 
Antananarivo. 
 
- Le projet consiste à intensifier la production des OP existants en levant la principale 

contrainte qui est la disponibilité fourragère pour passer à une norme alimentaire pour 
des races améliorées de vaches laitières (Holstein, pie rouge et pie noir), à travers une 
plus grande disponibilité fourragère pour passer de 25kg actuellement à 40kg par vache 
laitière/jour. Cette action se fait pas la distribution de semences de ray gras par le MDB 
et par la production de fourrages chez les exploitants avoisinants (~200 hectares), et 
donc cette mise en réseau ; 

- Le deuxième élément est l’assistance technique des éleveurs et l’amélioration des 
pratiques sanitaires, pour lequel MDB a déjà initié de nombreuses actions en particulier 
d’hygiène lors de la traite mais encore insuffisantes. Il est prévu la mise à disposition des 
kits de contrôle qualité de lait aux éleveurs, des actions de formation et des actions de 
contrôle de la qualité de lait ;  

- Il est également prévu de mettre à disposition de certaines OP (avec une subvention de 
50%) des matériels et équipements de production comme les machines à traire pour les 
groupements ayant atteint une taille justifiant ces équipements ; 

- Enfin l’appui conseil consiste à coordonner la mise en place de la chaine de froid 
incluant, la mise en place d’une chaine laitière de froid (principalement les équipements) 
comprenant 5 points de collecte sur les 5 grands axes routiers (comme défini 
précédemment), d’une capacité de 2 500 litres chacun, et cinq centraux laitiers à 
Antananarivo avec également une capacité de 2 500 litres par central laitier. 

 
La certification MDB et labellisation font partie des activités 3.5.  

Il est à notre connaissance qu’un autre projet intitulé « Appui à la filière laitière à 
Madagascar » a déjà aussi été soumis à une demande de financement auprès de l’ONUDI 
comprenant certaines actions entreprises dans le présent projet. Du fait de la crise, ce projet 
n’a présenté aucune suite mais pourrait démarrer en même temps que ASA ; dans ce cas 
une coordination sera nécessaire. 
 
De même il est à noter qu’un autre projet prévu pour une période de 15 mois intitulé 
« Amélioration de la productivité à travers une relation d’affaires entre producteurs et 
transformateurs », soumis à une demande de financement auprès du CDE20 devrait soutenir 
de l’Assistance Technique (AT) incluant des techniciens et des vétérinaires en appui au 
MDB. Les dossiers sont encore en cours de traitement. 
 

                                                   
20 Le Centre pour le Développement de l’Entreprise (CDE) est une institution conjointe du Groupe des Etats ACP (Afrique, 

Caraïbe, Pacifique) et de l’Union Européenne, créée dans le cadre de l’Accord de Cotonou et financée par le Fonds Européen 
de Développement (FED) 
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Activités 3.1.4 : Appui conseil filière aquaculture.  
 
En partant de la commercialisation actuelle venant des lacs d’Itasy et Alaotra, on a deux 
tonnes qui sont écoulés quotidiennement sur les marchés. L’objectif de 3 tonnes par jour est 
facilement réalisable car le marché de l’offre resterait bien en deçà de la demande 
potentielle qui dépasserait les 20 tonnes par jour pour Antananarivo et la périphérie. L’option 
aquaculture intensive a été retenu du fait qu’elle peut se développer rapidement et en 
réseau avec les producteurs d’alevins. D’autre part, il avait été identifié que cette méthode 
peut prévenir des vols de poissons, une pratique courante dans la région. Cette option 
n’écarte pas pour autant la possibilité de développer la rizi-pisciculture à la demande et de 
produire des alevins en conséquence. Sur la base d’un rendement situé entre 2 et 3 tonnes 
par hectare, il est concevable de mettre en place 150 hectares de bassins, la principale 
contrainte étant liée au nombre limité de producteurs grossisseurs d’alevins.  
 
Un modèle approprié et standardisé devra être mis en place. Il consiste à creuser des 
bassins de 5 ares (25×20), avec entre 4 et 6 bassins par producteurs, ce qui laisse une 
superficie minimum exploitable de 20 ares par producteur. On aurait donc environ 750 
producteurs grossisseurs de tilapia et carpes réunis en une centaine d’OP. La taille des OP 
ne devrait pas dépasser 7 à 8 producteurs ce qui est un maximum pour pouvoir opérer 
efficacement autour d’un producteur d’alevins. Ces producteurs devraient avoir une 
proximité géographique da façon à faciliter les actions commerciales en amont et en aval. La 
construction de ces bassins devrait se faire en entreprise avec des analyses topographiques 
préalables afin d’éviter des constructions non étanches.  
 
Les principales actions à mener devraient être mise en œuvre par une ONG ayant ce type 
d’expertise telle que l’APDRA, et se résument ainsi : 
 
- L’identification des sites autour d’Antananarivo sur la base des quatre zones prioritaires 

y compris les trois communes d’Ankazobe ; 

- La réalisation des travaux de mise en place de 150 hectares de bassins aquacoles de 
production de tilapias et carpes ne peut se faire que sur la base d’investissements 
groupés, une fois que les OP composées de 6 à 7 producteurs grossisseurs sont 
organisés autour des producteurs d’alevins et que les réseaux entre alevineurs, 
producteurs et fournisseurs de provendes sont établies et formalisées sous forme de 
conventions pour fournitures de services (formations, provendes et alevins). La 
participation en nature des bénéficiaires dans les travaux de creusement des bassins 
doit représenter au moins 50% des coûts et se réaliser sous contrôle technique 
topographique, les bassins devant être regroupés autour d’une source d’alimentation en 
eau ; 

- La mise en place de partenariats pour fourniture de provendes correspond à environ 800 
tonnes/an pour une production de 400 tonnes/an de poisson frais additionnel sur 
Antananarivo (sur base d’un indice de consommation 0.5) ; 

- Mise en place des bassins dans les zones ciblées avec un objectif d’environ 150 
hectares ; 

- La fourniture d’équipements de base pour les producteurs ; 

- Des appuis aux alevineurs former eux même en cascade des producteurs ; 

- Appuis aux alevineurs pour formations en cascade des producteurs ; 

- la coordination de la mise en place de la chaine d’approvisionnement en amont et de 
distribution en aval ; 

- la coordination des activités pour la mise en place du système de collecte vivant ou en 
frais avec un véhicule de transport adapté au transport de bacs oxygénés ; 

- l’établissement d’un point de vente sur Antananarivo. Seuls les équipements seraient 
subventionnés. 
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La labellisation du produit est nécessaire et prévue en activité 3.5 et les actions de 
campagnes médiatiques sur les qualités nutritives devront accompagner les actions 
commerciales. Si l’APDRA est une ONG ayant particulièrement le profil technique pour la 
mise en œuvre, il est recommandable d’établir un partenariat (codemandeur) avec un 
spécialiste des actions médiatiques telle que l’ONG CITE qui semble la seule à avoir une 
approche en matière de labellisation. 

 
Activités 3.1.5 : Formations en matière de sylviculture et de carbonisation 
 
Formations en matière de sylviculture 
 
Ces formations concerneront en priorité les communes actuellement productrices de bois-
énergie pour l’approvisionnement d’Antananarivo, soit environ une trentaine de communes 
dans les zones de Manjakandriana, Anjozorobe, Atsimondrana, Ambohidratrimo, 
Andramasina. Elles concerneront ensuite l’ensemble des communes touchées par les 
reboisements. Le public cible est constitué des propriétaires forestiers, des paysans 
reboiseurs et des exploitants de bois-énergie (environ 2 500 personnes formées au total). 
 
L’objectif est d’améliorer les techniques sylvicoles et de diversifier les produits (techniques 
d’exploitation, durées de rotation, etc.). Les formations concerneront en particulier la 
conduite des plantations en taillis sous-futaie, le choix des arbres à couper, les techniques 
de coupe, les quantités à couper annuellement, les durées de rotation, la protection des 
jeunes arbres ou des rejets, la sélection des rejets, la plantation des clairières, les 
entretiens, etc. 
 
Les activités seront les suivantes : 
 
- Mise au point des modules de formation et préparation du matériel pédagogique, des 

maquettes des supports de formation, et multiplication des plaquettes à distribuer. Le 
CIRAD à Antananarivo développe actuellement des modules de formation en matière de 
sylviculture de l’eucalyptus qui pourront être adaptés. Il est en particulier recommandé 
de s’inspirer, tant sur la forme que sur le fond, des plaquettes de vulgarisation qui ont 
déjà été élaborées ; 

- Organisation de sessions de formation d’une semaine (au-delà, la disponibilité des 
participants est difficile), avec distribution de plaquettes de vulgarisation aux participants.  

 
Il est préconisé d’organiser des sessions de formation de 15 à 25 planteurs et/ou exploitants 
sur les lieux de production, avec exposé en salle puis sortie de terrain. Le nombre de 
formations pourra être de 2 à 5 par commune concernée, à préciser en fonction des 
demandes locales.  
 
Formation en matière de carbonisation améliorée  
 
Ces formations concerneront, comme précédemment, toutes les zones actuellement 
productrices de charbon pour l’approvisionnement d’Antananarivo (une trentaine de 
communes). Dans un souci d’efficacité des actions entreprises, il serait même souhaitable 
que ces formations soient étendues vers l’Est au-delà de la région Analamanga le long de la 
RN 2, où se situent des zones importantes de carbonisation. Le public cible est constitué 
d’exploitants ou de charbonniers, éventuellement des commerçants de charbon (soit 2 500 
personnes environ). 
 
L’objectif visé est d’améliorer de 10-12% à 18% en moyenne le rendement des méthodes de 
carbonisation. Les formations viseront les techniques d’exploitation (durées de rotation, 
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quotas, techniques de coupe) et les techniques de carbonisation (séchage des bois, 
techniques de montage de meule, conduite de la carbonisation, surveillance, etc.). Il est 
recommandé de vulgariser des techniques adaptées aux moyens des exploitants et des 
charbonniers (taille des meules limitées, pas d’intrants coûteux souvent non remplacés).  
 
Les projets CARAMCODEC et GESFORCOM (CIRAD/FOFIFA) sur financement UE ont 
développé des protocoles de carbonisation améliorée dans le Boeny et mis au point des 
modules de formation en carbonisation susceptibles d’être adaptés et diffusés rapidement 
dans l’Analamanga. 
 
Les activités seront les suivantes : 
 
- Mise au point des modules de formation et, préparation du matériel pédagogique et des 

maquettes des supports de formation, multiplication des plaquettes à distribuer. Il est 
recommandé de s’inspirer des méthodes de vulgarisation et des plaquettes sur 
l’amélioration des méthodes de carbonisation qui ont été élaborées par le projet 
CARAMCODEC ; 

- Organisation de sessions de formation d’une semaine (au-delà, la disponibilité des 
participants est difficile), avec distribution de plaquettes.  

 
On organisera des sessions de formation de 15 à 25 exploitants ou charbonniers 
(éventuellement des commerçants de charbon) sur les lieux de production, avec exposés en 
salle puis sortie sur le terrain et montage de meule. Le nombre de formations pourra être de 
2 à 5 par commune concernée, à préciser en fonction des demandes locales.  
 
Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention par une ONG locale ou 
internationale se présentant avec un codemandeur qui apportera les compétences 
techniques spécifiques nécessaires. 
 
Activités 3.1.6 : Appui aux plantations arboricoles et agroforesteries en zone péri urbaine 
 
Ces activités concernent les communes cibles du projet pour les actions de développement 
de l’agriculture et de l’élevage dans les zones à forte pression foncière. Au total environ 20 
communes sont concernées dans un rayon compris entre 15 et 30 km d’Antananarivo 
environ. Les interventions seront menées en étroite concertation avec les autres activités 
développées par le projet concernant en particulier l’élevage laitier. 
 
Les groupes cibles seront : (i) les producteurs et/ou groupes de producteurs qui disposent 
de titres, de certificats ou de droits fonciers traditionnels reconnus sur les parcelles 
susceptibles d’être aménagées et plantées, (ii) les producteurs métayers (fréquents en zone 
périurbaine) dans la mesure où ils ont pu conclure un accord avec le propriétaire concernant 
l’aménagement de la parcelle, (iii) les pépiniéristes qui seront formés et appuyés pour la 
production du matériel végétal nécessaire. 
 
Les objectifs sont : 
 

 De développer des productions fruitières fortement rémunératrices ; 

 De produire du fourrage pour l’élevage laitier ; 
 D’améliorer la fertilité des sols. 

 

Ces activités permettront également de produire du bois-énergie et du bois de service 
(perches, tuteurs, etc.) pour les besoins locaux, et de contribuer à limiter l’érosion autour des 
zones de culture, par la mise en place de haies antiérosives autour des parcelles et de petits 
boisements. 
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Appuis techniques aux producteurs  

 
Dans un souci de cohérence et d’efficacité des moyens mis en œuvre, les interventions 
seront ciblées sur des bassins versants et s’appuieront sur des groupes d’exploitants ayant 
une vision partagée de l’organisation de leur terroir. On évitera les parcelles de 
démonstration mises en place directement par le projet. On s’appuiera plutôt sur des 
agriculteurs dynamiques qui font figure de leader et dont les initiatives peuvent être 
rapidement adoptées et adaptées par les autres.  
 
L’appui du projet se manifestera par des aides organisationnelles, des formations 
techniques et des aides ciblées en nature : plants, matériel, et évitera autant que possible 
les appuis monétaires (salariat ou paiement à la tâche) peu favorables à une réelle 
implication des populations et à la pérennité des plantations. Une participation financière 
sera demandée en particulier pour les plants fruitiers, dont les coûts de production sont 
relativement élevés et qui sont très recherchés. 
 
Mise en place de pépinières (une par commune) 
 
Les prévisions de production par pépinière et par an sont les suivantes (moyennes à 
moduler en fonction du contexte) : 
 
 3 000 plants fruitiers (soit l’équivalent de 10 ha par an), adaptés aux contextes locaux et 

correspondant à un marché porteur, en particulier agrumes, kakis, pommiers, poiriers ; 
 Jusqu’à 1,8 millions de plants fourragers en année 5, destinées à la coupe et à la vente 

de foin pour l’élevage de vaches laitières (Guatemala par exemple, herbe à fort 
rendement, ou Tripsacum laxum, Brachiaria,…) ; 

 15 000 plants d’espèces amélioratrices ou bois énergie (Différents acacias : Acacia 
auriculiformis, Acacia leptocarpa, Acacia mangium, etc., des plantes arbustives : 
Tephrosia, Lucaena leucocephala, Crotalarias, Sesbanias, etc.).   

 
Les activités prévues sont les suivantes : 

1. Campagne d'information et de sensibilisation au niveau des communes concernées ; 

2. Identification des zones d’intervention, organisation et renforcement des capacités des 
producteurs.il s’agit surtout d’établir des diagnostics, plans d’aménagement et appuis 
organisationnels et techniques, en privilégiant les initiatives locales à l’échelle de bassins 
versants ; 

3. Mise en place des pépinières ; 

4. Suivi technique et organisationnel des activités. 

Cette activité sera mise en œuvre sous contrat de subvention par un bénéficiaire se 
présentant sous forme de deux entités affiliées (ONG spécialisée et OP de l’Analamanga). Il 
est également souhaitable que le centre de Bevalala soit impliqué dans la mise en œuvre 
des activités de formation de paysans pilotes et de pépiniéristes. 
 
Activité  3.2. Appui aux plantations forestières à vocation bois-énergie. 
 

Compte tenu de l’importance budgétaire et de la spécificité des opérations de reboisement 
bois-énergie, le détail des activités est présenté dans une annexe technique « Appui aux 
reboisements à vocation bois-énergie ». Ne figurent ci-dessous que les grandes lignes des 
interventions.  

Communes et groupes cibles (Cf. Annexe « Appui au reboisement ») 
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Le reboisement à vocation bois-énergie concerne 32 communes prioritaires situées dans un 
rayon de 50 et 150 km autour d’Antananarivo (Cf. carte 1 en annexe reboisement), et 
réparties sur quatre zones : Ankazobe, Anjozorobe, Itasy, et Andramasina/Atsimondrano.  

Les groupes cibles sont : a) les individus qui disposent de droits fonciers traditionnels sur les 
zones potentielles de reboisement, b) des groupes d’individus/familles réalisant des 
reboisements coordonnés sur une portion de territoire ou sur un fokontany, lorsque la 
situation foncière le permet, c) les boisements communaux seront envisagés lorsqu’il y a un 
enjeu collectif et réservés aux actions de lutte antiérosive, protection d’ouvrages, actions 
éducatives, ou aux actions pilotes d’appui à la régénération naturelle. Au total, 15 000 
ménages environ seront concernés. 

13 000 ha seront concernés, soit sous forme de plantations forestières classiques, soit sous 
forme de plantations bocagées (plantations en bordure de parcelles, haies antiérosives, 
plantations en ligne, associations agroforestières), soit sous forme de petits aménagements 
antiérosifs.  

Appuis techniques et organisationnels aux paysans reboiseurs (Cf. Annexe « Appui au 
reboisement ») 

Les reboisements seront conçus et organisés par bassin versant sur la base des demandes 
des populations locales et d’un diagnostic participatif élaboré avec les populations. Outre les 
plantations forestières classiques, le projet développera les plantations en ligne ou en 
bordure de parcelles agricoles et différentes associations agroforestières afin de développer 
un terroir bocager permettant de lutter contre l’érosion et de favoriser la biodiversité.  

Les planteurs seront formés et organisés en comités de reboisement. Un appui en petit 
matériel manuel sera prévu pour les ménages les plus défavorisés. Un appui au 
développement de la culture attelée dans les zones favorables (Ankazobe en particulier) 
sera également apporté afin d’augmenter les surfaces plantées et de diminuer les coûts de 
préparation du sol. Il est prévu un suivi technique et organisationnel des planteurs impliquant 
fortement les services forestiers locaux. Afin d’assurer la durabilité des plantations, le projet 
créera ou renforcera les comités de lutte contre les feux initiés par les chefs de 
cantonnement forestier. 

 

Création de pépinières sylvicoles  

Elles seront installées dans chaque commune concernée par le reboisement en bois-
énergie. Compte tenu des surfaces de plantations programmées (environ 13 000 ha), les 
besoins sont évalués à plus de 20 millions de plants sur cinq ans. Le choix des espèces 
sera fait dans chaque fonkontany sur la base des conditions pédoclimatiques et des 
motivations des planteurs, en privilégiant une diversification des essences forestières 
(Liquidambar, Acacias arborescents, eucalyptus et pins adaptés, etc. et fruitiers suivant la 
demande locale). La production moyenne de chaque pépinière a été évaluée à environ 
30 000 plants par an, soit environ 150 pépinières (au moins une pépinière dans chaque 
fokontany concerné).  

Il est prévu des formations aux techniques de production en pépinière, visant les 
responsables des pépinières au niveau des Comités de reboisement, la fourniture de plants 
aux plus petits reboiseurs (le transport restant à la charge des bénéficiaires), la fourniture de 
graines et de petit matériel pour les plus gros reboiseurs, ayant les capacités d’assurer leur 
propre production de plants, et qui seront formés in situ par le projet.  
Les activités prévues du Volet reboisement sont détaillées en annexe «Appui au 
reboisement ». 
1. Campagne d'information et de sensibilisation au niveau des communes ; 

2. Identification des candidats au reboisement et des zones concernées ; 
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3. Planification spatiale et programmation des activités de reboisement ; 

4. Organisation, formation et renforcement des capacités des planteurs ; 

5. Mise en place des pépinières sylvicoles ; 

6. Suivi technique et organisationnel des activités de reboisement ; 

7. Organisation de la lutte contre les feux de brousse ; 

8. Appui aux actions de sécurisation foncière, en lien avec le Volet foncier du projet ; 

9. Actions pilotes ; 

10. Activités transversales de conception, coordination, contrôle, suivi, capitalisation, 
diffusion. 

Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention, par une ONG locale ou 
internationale se présentant avec un codemandeur qui apportera les compétences 
techniques nécessaires pour assurer les activités de conception, coordination, suivi et 
contrôle des activités. 
 
Activité  3.3. Appui aux initiatives innovantes et à la diversification.  
 
Les diagnostics menés durant la première mission ont montré la pertinence de développer 
de nouvelles techniques innovantes qui ont pour objectif : 
 
 De proposer des techniques ou des variétés adaptées permettant une meilleure 

distribution des cycles agricoles pour répondre à la demande du marché et éviter les 
chocs saisonniers sur les prix au consommateur. L’autre avantage serait de 
concurrencer les importations; 

 De limiter les effets négatifs sur l’environnement avec des pertes en matière de 
carbonisation ou post récolte. 
 

Certaines actions sont proposées à titre indicatif mais correspondent en réalité à des 
besoins qui ont été recensés lors des visites de terrain, à savoir : 
 
 les cultures maraichères sous tunnel ; 
 la mise en place de variétés arboricoles déjà identifiées comme productives à 1300m ; 
 l’introduction ou le développement d’espèces de poissons indigènes dans le cadre de la 

sécurisation nutritionnelle. Il en existe certaines à Madagascar (mola, ou cabot) dont 
une vingtaine endémiques locales ou qui contribuent à limiter la propagation de malaria 
(gambusia) qui pourraient être disséminées dans des petits plans d’eau au niveau des 
Fokontany. L’Association réunionnaise de la diversification variétale surtout sur les 
tomates et légumes feuilles, très demandés par les producteurs et les consommateurs ;  

 la diffusion de foyers améliorés efficaces ; 
 Les mécanismes de récupération des déchets de carbonisation ; 
 La fabrication d’allume-feux biologiques ; 
 La fabrication de sacs de charbon sur les lieux de production,  

 
Activité 3.3.1 : Appui aux initiatives dans le domaine du bois-énergie 
 
L’objectif est d’appuyer des initiatives dans le domaine du bois-énergie, susceptibles de 
créer de petites activités génératrices d’emplois et de revenus. La liste ci-dessous est 
indicative et pourra être développée au fur et à mesure de l’avancement du projet et de 
l’émergence d’initiatives. 
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- Développement d’une filière de récupération des déchets de carbonisation (fabrication 
de briquettes) si possible par des actions ciblées prioritairement sur les femmes. Appels 
à initiatives et appui au développement de l’activité si propositions pertinentes ; 

- Développement d’une filière de fabrication d’allume feux biologiques non destructeurs de 
l’environnement (la pratique actuellement généralisée des « bûchettes » prélevées sur 
les troncs de pins entraîne la mort des arbres et détruit les plantations). Appels à 
initiatives et appui au développement de l’activité si propositions pertinentes ; 

- Développement de la fabrication de sacs de charbon sur les lieux de production en 
remplacement des sacs en textile synthétique importés du Pakistan (étude de faisabilité 
et si possibilité appui au développement d’ateliers féminins dans la zone de 
Manjakandriana). 
 

Les activités seront les suivantes : a) Appel à initiatives, b) Sélection des dossiers, c) 
Identification des appuis à apporter d) Appui conseil et suivi des réalisations. 
Elles seront mises en œuvre sous contrat de subvention par des ONG locales. 
 
Activité 3.3.2 : Appui à l’identification, à la diversification et à la diffusion de foyers améliorés 
efficaces 
 
L’objectif est d’appuyer l’identification et la diffusion de foyers améliorés efficaces auprès 
des ménages et de gros consommateurs de bois énergie. Les activités prévues sont les 
suivantes : 
 
- Evaluation des foyers les plus efficaces disponibles sur le marché (recensement, tests 

d’efficacité énergétique, comparatif des performances en fonction des modes 
d’utilisation), concernant les foyers utilisés par les ménages et par les collectivités, 

-  Production d’un guide des bonnes pratiques en matière de consommation de bois-
énergie (types de foyers préconisés en fonction des besoins des ménages, conseils pour 
l’utilisation des foyers, économies à attendre), 

- Appuis à la diffusion de foyers ciblés sur les gros consommateurs de bois-énergie 
(collectivités, gargotes, cantines, etc.). 
 

Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention par des ONG locales. 
 
Activité  3.4. Appui technique et logistique en matière de conditionnement des produits 
périssables.  
 
Il avait été noté que les problèmes de mauvais conditionnement avaient des impacts très 
négatifs avec des constats de pertes post-récolte extrêmement importants surtout pour la 
tomate (30%) et la fraise (15%) avec des risques sanitaires alarmants. 
 
L’activité concerne en fait deux niveaux : 
 
- Des appuis conseil pour le design de conditionnements adaptés à la vente et aux 

moyens de transports existants dans la zone périurbaine (taxi etc. …). La fourniture de 
modèles de conditionnement qui évitent les empilements néfastes pour ces produits 
périssables ; 

- Un système de conditionnement bord champ afin d’éviter les nombreuses manipulations 
qui génèrent la diffusion de germes et les pertes occasionnées par les chocs. Ces 
modèles seront donc validés par les acheteurs (points de vente ou supermarchés).  
 

Cette activité sera mise en œuvre et par l’ONG qui sera chargée des appuis conseils en 
matière de maraîchage. 
 
Activité  3.5. Labellisation des produits 
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Il est fortement conseillé de réaliser cette action de labellisation du poulet fermier, du lait et 
du poisson par l’ONG CITE qui semble la seule capable de réaliser ce genre d’activité ayant 
déjà une expertise en matière de labellisation pour des produits comme le miel. Les points 
importants sont : 
 
- l’établissement de cahiers de charges respectifs pour chaque filière qui doit se faire avec 

les ONG spécialisées et responsables des appuis conseils. Cela signifie que CITE 
pourrait être codemandeur ; 

- le référencement les techniques et les produits fournissant une certification de qualité 
pour les consommateurs ; 

- les actions de promotion de la marque (publicité et médiatisation des critères de 
qualité) ; 

- établissement d’un système de contrôle avec les services spécialisés du ministère. 
 
La labellisation doit se traduire par des plus-values venant compenser les investissements 
des producteurs. 
 
 

6. Modalités de mise en œuvre 

6.1 Organisation, dispositions institutionnelles  

Les DTA fournissent les éléments descriptifs sur le mode de gestion et les dispositions 
institutionnelles. Dans le contexte centralisé la maîtrise d’ouvrage et au niveau de la DUE à 
Madagascar, et compte tenu du nombre de composantes, la mise en œuvre ne pouvait se 
faire qu’avec la mise en place d’une Unité de Coordination du Programme (UCP).  

Les activités foncières seront confiées à l’AFD (gestion centralisée indirecte), qui aura la 
responsabilité de faciliter les investissements en matière de guichets fonciers et s'appuiera 
principalement sur les services spécialisés dans la mise en place de ces guichets. 

Un Comité de pilotage sera mis en place, composé : 
 
- d'un représentant du Chef de Délégation de l'UE ; 
- d'un représentant de l’AFD ; 
- d'un représentant de la région Analamanga ; 
- d'un représentant des quatre ministères techniques concernés ;  
- d'un représentant de l’UCP ; 
- des représentants d’organisations impliquées dans la mise en œuvre des.  
 
Les procédures d’allocation des fonds comprennent : 
 
- les appels à propositions; 
- les subventions directes ; 
- les passations de marchés; 
- la gestion centralisée indirecte AFD; 
- les devis-programme / UCP. 
 
La répartition du budget par rapport aux procédures est la suivante : 
 

Résultats et Activités 

Appel à 
propositions 

Subventions 
directe  

Passation 
de 

marches 

Gestion 
centralisée 
indirecte 

AFD DP /UCP Imprévus 
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1.   Structuration et renforcement des 
producteurs              
1.1. Renforcement des OP 500 000           
1.2. Structuration des réseaux et partenariats 
commerciaux 750 000           
1.3. Concertations interprofessionnelles 
études bois-énergie          300 000   
1.4. Actions médiatiques techniques, 
commerciales et sanitaires         250 000   
2.   Environnement favorable pour 
investissements sécurisés             
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants         290 000   
2.2. Renforcement des SIM          200 000   
2.3.  Sécurisation du foncière       3 210 000     
2.4. Réhabilitation de pistes 600 000           
2.5. Mise en relation avec services de 
financement         50 000   
3.   La production agro-sylvicole 
augmentée             
3.1. Appui conseil sur meilleures pratiques 
agrosylvicoles 3 260 000 900 000         
3.2. Plantations forestières à vocation bois-
énergie 5 742 500 137 500         
3.3. Actions innovantes et diversification 550 000           
3.4.  Conditionnement des produits 
périssables 200 000           
3.5. Labellisation des produits         60 000   
4.  Gestion du projet UCP     1 700 000       
5. Audit, Evaluations     400 000       
6. Visibilité 100 000           
7. Imprévus           800 000 
Total 11 702 500 1 037 500 2 100 000 3 210 000 1 150 000 800 000 

6.2 Moyens humains  

L’Unité de Coordination du Programme (UCP) aura à la fois : 

- le mandat d’appui à la maîtrise d’ouvrage déléguée ; 
- la maîtrise d’œuvre partielle pour les acticités suivantes : 

 
i. au niveau du résultat 1 : les activités 1.3, 1.4 ; 
ii. au niveau du résultat 2 : les activités 2.1, 2.2, 2.5 ; 
iii. au niveau du résultat 3 : partiellement l’activité 3.1 et 3.2 et l’activité 3.5.  

 
L’activité de coordination est essentielle car de nombreuses actions comprennent des 
chemins critiques que devrait anticiper l’UCP, ainsi que plusieurs acteurs qui seront très 
probablement impliqués dans chaque activité. 
 
L’UCP aura également la responsabilité de mettre en place un système de suivi évaluation 
avec un responsable permanent.  
 
Les ressources humaines et logistiques allouées pour l’UCP comprennent : 
 
- Un Assistant Technique (AT) long terme ;  
- Des ressources pour 15 mois d’AT court terme, comprenant : 
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o des expertises à la demande sur des thématiques de filières ou des actions 
innovantes ; 

o des appuis dans la préparation ou évaluation des appels à propositions ; 
o le développement d’un système de monitoring permanent des appels à propositions 

permettant d’alimenter le suivi évaluation. 
- un technicien local agro-économiste ; 
- un techniciens local suivi évaluation ; 
- un comptable ; 
- l’acquisition de deux véhicules ; 
- des ressources financières pour le fonctionnement. 

 
 

7. Budget et plan de financement 

7.1 Coût total du programme par composante  

Le coût total du programme est résumé dans le tableau suivant et il est présenté également 
en détail en annexe. 
 

 

Résultats et Activités Contribution de l'UE en 
EUR 

1.   Structuration et renforcement des producteurs    

1 800 000 

1.1. Renforcement des organisations paysannes 500 000 
1.2. Structuration des réseaux et partenariats commerciaux 750 000 
1.3. Concertations interprofessionnelles et études bois-énergie  300 000 
1.4. Actions médiatiques techniques, commerciales et sanitaires 250 000 

2.   Environnement favorable pour investissements sécurisés   

4 350 000 

2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants 290 000 
2.2. Renforcement des SIM  200 000 
2.3.  Sécurisation du foncière 3 210 000 

      2.4. Réhabilitation de pistes 600 000 
2.5. Mise en relation avec services de financement 50 000 

3.   La production agro-sylvicole augmentée   

10 850 000 

3.1. Appui conseil sur meilleures pratiques agrosylvicoles 4 160 000 
3.2. Plantations forestières à vocation bois-énergie 5 880 000 
3.3. Actions innovantes et diversification 550 000 
3.4.  Conditionnement des produits périssables 200 000 
3.5. Labellisation des produits 60 000 

4.  Gestion du projet UCP   1 700 000 

5. Audit, Evaluations   400 000 

6. Visibilité   100 000 

7. Imprévus   800 000 

Total   20 000 000 
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La répartition montre que des reboisements constituent 35% et la partie agriculture, élevage, 
aquaculture représente 31% du budget total.  
 
Les autres rubriques qui représentent 33% du budget total : foncier, pistes, gestion, 
imprévus et autres, sont imputés aux composantes productives dans l’analyse économique 
du programme ASA. 
 

7.2 Répartition des coûts par filière  et plan de financement 

Le tableau suivant fournit le plan de financement ASA par filière, sachant que les coûts non 
productifs sont intégrés dans chaque filière proportionnellement. Il s’agit du foncier, des 
pistes, de la gestion UCP, des imprévus et autres coûts. 
 

Plan de financement  
ASA A1 A2 A3 A4 A5 Total 

Maraichage 908 689 689 689 469 3 444 

Arbo Fruit 56 56 6 6 6 128 

Aviculture 314 226 226 226 137 1 128 

Lait 449 323 323 323 196 1 613 

Aquaculture 819 643 643 643 467 3 215 

bois énergie 1 709 2 065 2 286 2 178 2 234 10 473 

Total 4 255 4 000 4 172 4 064 3 510 20 000 
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8. Analyse économique 

L’analyse économique donnée en annexe21 par filière et globalement pour le programme, 
montre une bonne rentabilité dans l’ensemble avec des TRI supérieurs à 38% excepté pour 
le bois énergie, ce qui est normal compte tenu de la rentabilité à très long terme de ce type 
d’investissement. 
 
Le tableau suivant fournit un résumé des taux de rentabilité et retours sur investissements 
d’un point de vue économique et intégrant les coûts non productifs. 
 

1000 Euros VAN  TRI  PayBack 

Maraichage 32 302 50% 5 ans  2/12 

Arbo Fruit 10 631 66% 5 ans  5/12 

Aviculture 6 976 42% 5 ans  3/12 

Lait 34 043 108% 2 ans  11/12 

Aquaculture 20 365 38% 5 ans  10/12 

bois énergie 13 108 12% 9 ans  11/12 

ASA 117 425 38% 5 ans  11/12 

 
Cependant le problème de financement apparait comme une contrainte majeure. La prise en 
compte des taux pratiqués par les IMF (autour de 3.5% mensuels) compromettrait la 
rentabilité des filières et du programme dans son ensemble. 
 
Ce constat indique que les systèmes de financement actuels à Madagascar ne sont pas 
compétitifs et ne sont pas adaptés aux besoins d’investissements de l’agrosylviculture. Ils 
devraient être ajustés à un maximum de 2.5% mensuel pour la partie agricole et un 
maximum de 1% mensuel pour la partie bois énergie. 
  

Tableau montrant le niveau de rentabilité des filières par rapport aux taux des IMF 

Taux mensuel 0.5% 1.0% 1.5% 2.0% 2.5% 3.0% 3.5% 4.0% 4.5% 

Taux équivalent annuel 6.2% 12.7% 19.6% 26.8% 34.5% 42.6% 51.1% 60.1% 69.6% 

Maraichage             50%     

Arbo Fruit               66%   

Aviculture           42%       

Lait                 108% 

Aquaculture         38%         

bois énergie   12%               

ASA         38%         

 
 
 
 
 

                                                   
21 Annexe 10 
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9. Hypothèses et risques, durabilité  

9.1 Evaluation des hypothèses et risques  

 
Hypotheses  Niveau de contribution 

La poursuite des programmes d’éducation et de sensibilisation à la protection 
de l’environnement et à la lutte contre l’érosion devrait être effective ; 

Objectifs : préservation de 
l’environnement naturel 

La demande importante et croissante observée sur les marchés 
d’Antananarivo favorisera la dynamique de développement des filières et des 
valeurs ajoutées significatives pour les petits producteurs ; 

Objectifs spécifiques : 
améliorer les revenus 

 

Les actions groupées ont montré des possibilités de mobilisation des acteurs 
sur des activités très ciblées telles que la formation ou les négociations 
commerciales. Dans le secteur forestier les organisations paysannes montrent 
généralement une bonne cohésion et des initiatives innovantes. Il en est de 
même pour le  maraîchage et le secteur laitier, tant que la production reste 
individualisée ; 

R1 : Structuration des 
producteurs 

Pour des spéculations à haute valeur ajoutée, poulet fermier, aquaculture et 
filière lait, les acteurs (producteurs les plus dynamiques et acteurs externes) 
montrent une volonté de diffuser un savoir faire à travers des formations en 
cascade ; 

R1 : capacité opérationnelle 
des producteurs renforcée 

Malgré le contexte de crise la monnaie locale s’est relativement bien 
maintenue face à l’Euro, ce qui constitue une base favorable pour la rentabilité 
des investissements et le renforcement du pouvoir d’achat des producteurs ; 

R2 : environnement 
favorable pour des 
investissements 

Promulgation de la loi gérant les PPT, incluant les solutions à adopter pour les 
opérations cadastrales non abouties 

R2 : sécurisation foncière 

Dans le domaine du maraîchage et de l’élevage de poulets fermiers il existe un 
fort potentiel de diversification qui n’est pas encore exploité actuellement et 
dont devra bénéficier le programme ; 

R3 : production améliorée en 
quantité et qualité 

Les services chargés du contrôle de qualité des produits tant dans les 
directions régionales qu’au niveau de la mairie d’Antananarivo semblent 
vouloir s’impliquer plus fortement et mettre en place des mesures d’hygiène. 

R3 : amélioration de la 
qualité des produits 

 

 
Risques  Niveau de contribution 

L’avancée de l’urbanisation dans certaines zones périphériques devra être prise 
en compte pour éviter les risques environnementaux et de contamination des 
zones de productions ; 

Objectifs globaux : 

risques 
environnementaux 

Le contexte politique post crise, car il est important que la reprise favorise une 
bonne implication des parties prenantes à tous les niveaux; 

Objectifs spécifiques : 
revenus des producteurs 
et foncier 

Le rôle des communes dans l’entretien régulier des pistes, avec l'implication des 
communes ou des intercommunalité existantes est un facteur déterminant pour les 
accès aux marchés et le maintien des réhabilitations. Des sensibilisations doivent 
être mises en œuvre. 

Objectifs spécifiques : 
accès des populations à 
un marché sécurisé et 
durable 

Changement de politique du gouvernement au détriment de la décentralisation R2 : sécurisation des 
investissements 

Turnover des agents techniques en charge du foncier R2 : sécurisation foncière 

Maintien des interventions des autres projets appuyant la sécurisation foncière  R2 : sécurisation foncière 

Le renforcement des services chargés du contrôle de qualité des produits tant 
dans les directions régionales qu’au niveau de la mairie d’Antananarivo est 
nécessaire ; 

R3 : produits de qualité 

Des plans d’urgence sont en discussion pour tenter d’endiguer la prolifération des 
criquets qui sévit surtout principalement sud-ouest de l'île. Le risque de 
prolifération sur le centre ne serait pas exclu et le programme ASA devra prendre 
des dispositions pour face à ce genre de situation d’urgence, de même que pour 

R3 : amélioration 
quantitative de la 
production 
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les dégâts cycloniques. 

 

9.2 Facteurs de durabilité 

Le programme met en avant la structuration des producteurs et surtout la mise en réseau 
interprofessionnelle, c'est-à-dire la formalisation de relations commerciales entre les OP et 
les privés. Ce genre de relation ne peut que perdurer si elle est effectivement formalisée et 
qu’elle agit économiquement en symbiose pour les parties impliquées dans les réseaux.  
 
Les collectivités locales seront également associées dans le suivi et la coordination. Les 
communes et les CIRDR sont incontournables, pour les actions agricoles, forestières et 
foncières.  
 
Pour la mise en place des guichets fonciers il est souhaitable qu’un cahier des charges soit 
établi avec la commune pour assurer l’entretien la viabilité des investissements.  
 
Concernant les pistes rurales les communes doivent également proposer un cahier des 
charges pour l’entretien, avant même que des interventions ne soient mises en œuvre par le 
programme ASA. 
 
 

10. Système de suivi et évaluation  

Comme suggéré précédemment le système de suivi évaluation devrait être alimenté par un 
système de monitoring permanent22, mettant en évidence l’avancement physique des 
projets, la qualité de la mise en œuvre et de la participation des bénéficiaires finaux, l’impact 
et la viabilité potentiels. Ce système déjà mis au point dans d’autres circonstances facilite 
les mécanismes de décaissements surtout en système centralisé. 
 
La cellule de suivi et évaluation sera administrée par un expert local qui aura déjà des 
expériences en matière de suivi et de monitoring. 
 
En plus de ce système de suivi, des évaluations à mi-parcours et finale sont prévues. 
 
 

11. Conclusions et recommandations 

Le programme ASA fournit des réponses aux besoins réels des populations les plus 
vulnérables autour d’Antananarivo tout en offrant des perspectives d’amélioration qualitative 
des marchés. La situation actuelle des marchés ne permet pas d’espérer des plus-values 
substantielles pour les producteurs car les consommateurs deviennent de plus en plus 
méfiants sur les questions d’hygiène. 
 
Les questions nutritionnelles sont prises en compte mais ne peuvent prendre une place 
centrale dans le programme déjà articulé autour de plusieurs  composantes. La sélection 
des filières est un argument fort qui répond au besoin d’amélioration qualitative de la 
nutrition en particulier des jeunes et des mères. Elle doit s’accompagner d’actions 
médiatiques permanentes tout au long de la mise en œuvre, sur l’amélioration de 
                                                   
22 système testé dans d’autres pays comme l’Equateur sur base de fiches trimestrielles préparées par les banaficiaires d’appels à 

Proposition et validées par l’UCP sur le terrain. 
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l’alimentation, et les besoins essentiels. D’autre part certaines actions innovantes comme la 
diffusion de poissons indigènes sont à vulgariser dans les zones du projet (première 
couronne) pour lesquelles il existe peu d’opportunités ou dans lesquelles les questions de 
malnutrition sont critiques. 
 
Le maraîchage est une composante assez complexe qui nécessite des partenariats divers 
pour la formation, l’accompagnement, les actions d’intensification et post récolte. Autrement 
dit le demandeur devrait être entouré de codemandeurs et éventuellement d’associés pour 
la mise en œuvre. Les actions post-récolte sont importantes car ce sont les premières  
contraintes observées par la mission et qui ont été répétées sans cesse au cours des deux 
phases. Il faudra certainement laisser une certaine marge de souplesse dans les 
formulations des demandeurs pour s’assurer qu’une place acceptable est laissée aux 
innovations. C’est dans ce domaine que des solutions pourront être apportées pour 
améliorer la distribution spatiale et dans le temps des produits maraîchers. 
 
La filière poulet fermier est particulièrement intéressante car elle devrait concerner une 
majorité de femmes. Il faudra absolument éviter les regroupements opportunistes qui 
disparaissent après les projets, et conserver en même temps une appropriation individuelle 
de la partie production. Le programme ASA devra donc trouver l’élément moteur qui 
favorisera l’intérêt des producteurs à se regrouper. La meilleure solution est la constitution 
des réseaux qui ont tout intérêt à perdurer du fait de la dépendance en matière 
d’approvisionnements en poussins et provendes avec des privés en place. 
 
La filière lait devra être confiée au MDB qui a les compétences requises pour mettre en 
œuvre cette composante et surtout une bonne proximité avec les éleveurs.  Il n’y a pas de 
doute de la part des membres de la mission sur la faisabilité et la rentabilité de la filière, si la 
coordination avec l’alimentation des races améliorées est effective à travers des partenariats 
éleveurs-agriculteurs. La recommandation majeure serait d’apporter des appuis AT au MDB 
en matière d’organisation et de gestion, car le challenge est assez important et pourrait 
bouleverser l’équilibre actuel. 
 
L’aquaculture est un domaine qui doit être absolument développé pour faire face aux 
carences en protéines animales. On connait le contexte de la viande bovine, les problèmes 
du porc et les réticences nouvelles des consommateurs pour le poulet de chair. D’autre part 
les réservoirs actuels qui alimentent Antananarivo avec 2 tonnes de poissons par jour 
commencent à atteindre des seuils critiques du fait de la surpêche. Comme dans de 
nombreux pays qui voient l’explosion urbaine s’accompagner d’une croissance de quartiers 
pauvres, l’aquaculture a toujours été la réponse la plus pertinente avant même le petit 
élevage. La contrainte majeure est le manque de bassins, non pas pour les producteurs 
d’alevins qui sont présents avec des techniques acceptables, mais pour les producteurs 
grossisseurs. Une attention particulière devra être portée sur les regroupements de ces 
grossisseurs qui doivent installer les bassins autour d’une source commune. D’autre part les 
mises en réseau doivent permettre aux producteurs d’être présents au niveau de la 
commercialisation. 

En matière de bois-énergie, le projet s’attache à apporter aux populations concernées des 
solutions durables aux grands problèmes de la filière : l’insuffisance de la production, les 
pénuries chroniques en ville, les coûts de transport élevés, l’absence de transparence du 
marché et de concertation entre les acteurs. En matière de reboisement, il vise à lever les 
facteurs bloquant, en tenant compte du manque de moyens financiers des paysans et en 
adaptant les techniques aux conditions pédoclimatiques et sociologiques. Il s’appuie sur les 
dynamiques et les initiatives locales, qu’il cherche à accélérer par l’aide aux 
investissements, l’appui technique et le soutien à la sécurisation foncière des plantations, en 
organisant dès le départ la stratégie d’après projet.  
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Pour améliorer la productivité sylvicole, il propose de développer des solutions techniques 
simples, facilement appropriables et reproductibles. Outre l’amélioration des revenus des 
producteurs périurbains, il contribuera également à la protection des bassins versants contre 
l’érosion.  

La mise en œuvre des activités devra être particulièrement efficace sur les points suivants : 
une sensibilisation et approche participative permettant de gagner rapidement la confiance 
et l’adhésion des populations concernées, un bon ciblage des interventions par bassins 
versants et un dimensionnement adéquat des reboisements, une programmation stricte des 
activités et un solide encadrement technique et organisationnel pour concevoir, coordonner 
et contrôler les activités de reboisement.  
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